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Etude préalable et programme prévisionnel d'épandoge des boues du lagunage naturel de Domessin 

République française Préfecture de la Savoie 

Déclaration d'un épandage de boues résiduaires urbaines 

Application des articles R 211-25 à 47 du Code de l'Environnement 

*********************** 

1. Identification du demandeur 

• Nom, qualité du signataire 

• Coordonnées 

Monsieur le Président du Syndicat 
Interdépartemental mixte des Eaux et 
d'assainissement du Guiers et de l'Ainan 

27 avenue Pravaz, B.P. 66 
38480 PONT-DE-BEAUVOISIN 
Tél. 04 76 37 2118 - Fax 04 76 37 32 03 

2. Provenance des boues - Caractéristiques de la station d'épuration 

• Localisation de la STEP 

• Origine des effluents 

• Capacité nominale 

• Type de station 

• Mise en service 

• Charge reçue 

• Exploitation 

commune de Domessin 

Eaux usées de la commune de Domessin, 
d'origine exclusivement domestique 

400 EH - 24 kg DB05/j - 20 m3/j 

lagunage naturel d'épuration à trois bassins 

1991 

environ 250 EH 

par le SIEGA depuis Le 1"' janvier 2008 

3. La production de boues prévue à l'épandage 

• Origine des boues 

• Qualification des boues 

• Siccité moyenne escomptée 

SEM Agriculture-Environnement 

boues déposées dans le fond des bassins n° 1 
et n02 

boues de lagunes 
anaérobies 

boues biologiques 

env. 17,5 '}'o MS à l'épandage 

Poge4 

< 



Etude préalable et programme prévisionnel d'épandage des boues du lagunage naturel de Domessin 

• Fréquence d'évacuation des boues Un premier curage partiel a été réalisé en 
2004 et a concerné 38 m3 de boues 

• Volume de boues à épandre 

• Teneur en azote total estimée 

• Quantité d'azote total du lot 

• Date de réalisation du curage 

estimé via sondage du bassin (relevés 
bathymétriques réalisés en mars 2009) : 
600 m3 (+/- lO'Yo) soit environ 95 à 115 t MS 

env. 1,9 kg/t MS 

environ 1,0 à 1,3 t 

automne 2009 

• Technique retenue pour le curage évacuation des eaux claires , raclage des boues 
via engin à forte portance et épandage direct 
des boues via tonneau à lisier 

4. La filière d'épandage des boues 

• Localisation du périmètre 

• Superficie totale : 

• Exploitants agricoles 

• Cultures réceptrices : 

• Stockage des boues : 

• Réalisation des épandages 

Engagement du pétitionnaire 

Communes de Domessin et Selmont-Tramonet 

39,5 ha dont 38,7 ha épandables 

7 exploitations agricoles 

75'Yo mais et 25'Yo prairies 

Les boues seront épandues directement dès 
leur sortie de la lagune 

par entreprise(s) agricole(s) qualifiée(s) avec 
des matériels adaptés garantissant le respect 
des doses d'épandage préconisées 

Le pétitionnaire s'engage à respecter les prescriptions du décret n097-1133 : 
dispositif de surveillance, programme prévisionnel et bilan annuel des épandages. 

Fait à ................................ le ........... ....... .. ...... ................... ......... .. Cachet: 

Le Président du SIEGA 

Louis MONIN-PICARD Signature : 
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Etude préalable et pragramme prévisionnel d'épandage des boues du lagunoge naturel de Domessin 

INTRODUCTION 

La commune de Domessin, située dans l'avant pays savoyard, dispose pour le 
traitement d'une partie des eaux usées communales d'un lagunage naturel d'épuration 
à trois bassins depuis 1991. Les effluents récoltés proviennent des hameaux suivant: 
Le Bourg (sud), Le Gazon, Revillet, Le Jardy, Les Charmettes, Gatta Pays. 

Le lagunage naturel est constitué de trois bassins artificiels, disposés en série, 
formés de digues, imperméabilisés, dans lesquels les eaux usées urbaines brutes sont 
déversées. 

Un curage partiel du premier bassin a été réalisé en 2004 et a concerné 38 m3 de 
boues. 

Après 18 ans de fonctionnement , un curage des deux premiers bassins est nécessaire. 
L'épaisseur des dépôts est importante en particulier au niveau du premier tiers des 
bassins. 

La STEP étant située en zone rurale et à proximité d'importantes surfaces agricoles, 
c'est la voie du recyclage des boues en agriculture qui apparaît comme la solution la 
plus rationnelle et qu'il importe donc de privilégier. 

Le présent document constitue l'étude préalable réglementaire nécessaire pour la 
bonne mise en œuvre des boues en agriculture. Il présente notamment: 

q les caractéristiques de la station d'épuration ; 

q la caractérisation du lot de boues prévu à l'épandage en qualité et quantité et 
son aptitude à l'épandage ; 

q le programme prévisionnel présentant les Îlots proposés, les contraintes 
locales d'épandage et les précautions à prendre pour limiter toute atteinte à 
la qualité des eaux et de l'environnement en général ; 

q les exploitations agricoles intégrées et cultures proposées à l'épandage; 

q l'aptitude à l'épandage des Îlots proposés ; 

q les conditions techniques de réalisation de l'épandage permettant une 
utilisation rationnelle des boues par l'agriculture, dans un souci de protection 
des surfaces agricoles, des cultures, des eaux et de l 'environnement en 
général ; 

q les modalités mises en œuvre permettant de répondre aux exigences de la 
réglementation en vigueur : articles R 211-25 à 47 du Code de l'Environnement 
(ancien décret n097-1133 du 08/12/97), arrêté ministériel du 08/01/98. 
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Etude préalable et programme prévisionnel d'épandage des boues du lagunage naturel de Domessin 

Il - ETUDE DE LA PRODUCTION DE BOUES 

1.1 - Présentation de la station d'épuration 

1.1.1 - Principales caractéristiques 

• Localisation 

• Capacité nominale 

• Maître d'oeuvre 

• Constructeur 

• Mise en service 

• Type de station 

• Equipements 

• Commune raccordée 

• Charge reçue 

Le Fouillu - parcelles 85,749, 1182,1184 et 1186. 
(Cf. carte ci-contre) 

400 EH - 24 kg DB05/j - 20 m3/j. 

Bureau d'études BEIRA. 

Entreprise GIROUD-GARAMPON (38 St-Geoire-en­
Valdaine). 

1991. 

Lagunage naturel d'épuration à 3 bassins à fond 
argileux pour l'étanchéité. 

Surface Valume 

Bassin 1 1400 m' 1500 m3 

Bassin 2 780 m' 730 m3 

1 zone de dégraissage délimitée par des panneaux de 
bois à l'entrée de la lagune 1 - Pas de dégrilleur. 

By-pass permettant le renvoi des eaux usées dans le 
basin n0 2 

Commune de Domessin uniquement. 

environ 200 E.H. 

• Réseaux d'assainissement 75'}'0 unitaire et 25'}'0 séparatif. 

• Effluents traités d'origine domestique. 

• Exploitation de la STEP par la commune jusqu'au 31/1212007. 

• Milieu récepteur 

• Niveau de rejet 

SEM Agriculture-Envi ronnement 

Par le SIEGA depuis Le 1" janvier 2008. 

Ruisseau l'Aigue Noire. 

MES: rendement de 50'}'0 minimum, DB05 35 mg/l , 
DCO : rendement de 60% minimum 
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Etude préalable et pr ogr amme prévisionnel d'épandage des boues du lagunage naturel de Dornessin 

1.1.2 - Descriptif de la filière boues 

Comme la quasi t otalité des procédés de traitement des eaux usées, les lagunages 
d'épurat ion produisent également des boues. Celles-ci se forment naturellement par 
simple décantation de la matière organique cont enue dans les eaux usées, et qui se 
trouve dégradée au cours du transit au travers des différents bassins. C'est dans le 
pr emier bassin que la quantité de boues est la plus impor tante. 

• Type de boues 

• Siccité des boues 

• Stockage des boues 

• Collecte des boues 

• Traitement des boues 

Boues de lagunage naturel. Boues biologiques 
anaérobies. 

Prévision de 17,5 'Yo MS à l'épandage. Boues liquides à 
pâteuses. 

en fond de bassin : les lagunes sont dimensionnées pour 
pouvoir stocker les boues en fond des bassins pendant 
plusieurs années. 

On considère généralement que le premier bassin 
nécessite d'être curé lorsque le niveau de dépât a 
atteint en moyenne une vingtaine de centimètres (soit 
généralement tous les 10 ans). 

Un premier curage partiel avait été réalisé sur le 
bassin nOl en 2004 et avait concerné 38 m3 de boues. 

opération décrite au chapitre 5. 

les boues de lagunage sont très minéralisées. La teneur 
en matières organiques est très faible. Elles ne 
nécessitent pas de traitement complémentaire pour 
pouvoir être épandues. 

1.2 - Les quantités de boues préwes à l'épandage 

Afin de déterminer l'importance du dépôt de boues dans les bassins, une campagne de 
sondage de la lagune a été réalisée en mars 2009. Elle a cons isté à mesurer 
l'épaisseur du dépôt de boues en une vingtaine de points répar tis sur la totalité de la 
lagune (relevés bathymétriques). 

Les sondages ont été réalisés au moyen d'une petite embarcation de type zodiac. 

La profondeur de la lagune est d'environ 1,20 mètres sur toute la surface. 

A l'occasion de cette campagne de mesure, des prélèvements de boues ont également 
été réalisés. 

SEM Agriculture-Environnement Octobre 2009 8 
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Etude préalable et programme prévisionnel d'épandage des boues du lagunage naturel de Domessin 

Le bilan des relevés bathymétriques est illustré par la carte ci-contre et les tableaux 
suivants: 

Bassin n0 1 : 

Hauteur de boues Surface Volume ':10 surface lagune et ':10 
correspandant du volume de boues 

15à25cm 1220 m2 305 m' 76 70 du volume sur 
>85 70 de la surface 

25 à 55 cm 83 m2 33 m' 24 % du volume sur 

> 55 cm 105 m2 63 m' < 15 70 de la surface 

Total 1408 m2 401 m3 

Bassin n0 2 : 

Hauteur de boues Surface Volume 'Yo surface lagune et ':10 
correspondant du volume de boues 

15 à 25 cm 713 m' 178 m' 87 70 du volume sur 
> 90 70 de la surface 

25 à 40 cm 67 m' 27 m' 13 70 du volume sur 
< 10 70 de la surface 

Total 780 m2 205 m3 

Il faut préciser que les dépôts dans la lagune peuvent être assez hétérogènes, Ils 

sont très importants en entrée de STEP, sur certains flancs du bassin et en 
relativement important en entrée du bassin n0 2. 

Par ai lleurs la siccité des boues augmente avec la profondeur. 

La production de boues à épandre estimée se situe donc aux alentours des 605 m3
. Il 

est raisonnable d'appliquer une marge de sécurité de l'ordre de +/ - 10%. Ainsi elle 
pourrait être comprise dans une fourchette de 545 à 665 ~, c'est-à-dire 95,5 à 
116,5 t MS en considérant la siccité de 17,5 % MS révélée par les analyses. 

SEM Agricult ure-Environnement Octobre 2009 9 



Etude préalable et programme prévisionnel d'épandage des boues du lagunage naturel de Domessin 

1. 3 - Qualité des boues 

La qualité des boues contenues dans les bassins a pu être déterminée grâce à 
l'analyse des prélèvements réalisés lors des relevés bathymétriques. 

Deux échanti lions ont été constitués : 

1 échantillon « Lagune 1 » correspondant aux boues situées dans le premier 
bassin, c'est-à-dire où le volume de boues est le plus important. 

1 échantillon «Lagune 2» correspondant aux boues présentes dans le 
deuxième bassin. 

1.3.1 - Qualité agronomique 

MS MO 

,. ('Y. MS) 

17,6 19,5 

pH C/N N N-NH4 P20 5 K20 

(kg/t MB) (kg/t MB) (kg/t MB) (kg/t MB) 

7,5 9.1 1,9 0.1 1,6 0,3 

Qualité agronomigue des boues du laaunage de Domessin 

(moyenne des 2 anolyses du 16/03/2009) 

Cao MgO 

(kg/t MB) (kg/t MB) 

19,2 1.1 

Les boues du lagunage de Domessin se caractérisent par: 

- une forte concentration des boues avec plus de 17 '}'o MS ; 

- un pH supérieur à la neutralité; 

- des teneurs réelles en éléments fertilisants : azote, phosphore, calcium 
principalement. Celles en magnésium et potasse étant plus modestes; 

- un niveau de stabilisation des boues très satisfaisant avec une teneur 
moyenne en matières organiques inférieure à 20 '}'o MS. Plus la teneur est 
faible, moins les risques de nuisances olfactives sont importants à 
l'épandage; 

- l'azote ammoniacal représente un peu plus de 5 '}'o de l'azote total. Le reste 
de l'azote est donc sous forme organique; 

- La teneur en potasse (K20) est en revanche faible. Très soluble, elle est en 
effet rejetée avec les eaux épurées en sortie de STEP ; 

Le C/N élevé traduit que la matière organique aura une cinétique de 
minéralisation relativement lente; 
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Etude préalable au recyclage en agriculture des boues de la lagune de Domessin 

Seuils en éléments traces et composés traces organiques dans les boues 

(Arrêté du 08/01/ 1998) 

Paramètres Valeur limIte dans les Flux maxImum cumulé, apporté par les 
boues (mg/kg MS) boues en 10 ans 

Eléments traces métalliques Cas Epandage Cas général Epandage sur pâturage 
(ETM) général sur paturage (g/m') ou sols de pH < 6 (g/m2

) 

CadmIum 10 1 0,015 0,015 
Chrome 1000 1 1,5 1,2 
CuIvre 1000 1 1,5 1,2 
Mercure 10 1 0,015 0,012 
NIckel 200 1 0,3 0,3 
Plomb 800 1 1,5 0,9 

SélénIum 1 1 1 0,12 
ZInc 3 000 1 4,5 3 
Chrome+culvre+nlckel+zlnc 4000 1 6 4 

Eléments traces organiques cas épandage cas général épandage sur ,r.âturage 
(ETO) général sur pâturage (mg/m') (mg/m) 

Total des 7 prIncIp. PCB (''') 0,8 0,8 1 ,2 1 ,2 
Fluoranthène 5 4 7,5 6 

Benzo(b )fluorenthène 2,5 2,5 4 4 
Benzo(a)pyrène 2 1,5 3 2 
Valeurs moyennes micropolluants organiques établies sur la base de deux analyses dispcnibles 

("') peB 28, 52, lOI, 118, 138, 153, 180 

SEM Agrlculture-Envlronnement 



Etude préalable et programme prévisionnel d'épandage des baues du lagunage naturel de Dornessin 

1.3.2 - Les teneurs en éléments traces métalliques (ETM) 

Le recyclage agronomique des boues n'est autorisé que si les teneurs en éléments 
traces métalliques sont inférieures aux teneurs limites fixées par l'arrêté du 
08/01/1998 (Cf . tableaux ci-contre). 

Des analyses de boues doivent être opérées à des fréquences bien précises dans le 
cadre du dispositif de surveillance des épandages. Leur conformité doit être vérifiée 
avant qu'elles ne soient orientées vers la filière de recyclage. 

Origine Cd Cr Cu Ni Pb Zn Hg 1 Cr+Cu+Ni+Zn 1 Se 

Boues« Bassin 1 » 1,5 29 231 22 77 468 0,77 751 <5,0 

Boues « Bassin 2 » l ,a 41 141 26 28 212 0.12 420 / 

MoyeMe 1.5 38 245 28 64 517 0.7 828 <5.0 

% seuil autorisé 15% 4% 25% 14% 8% 17% 7% 21% 

r.MUrS limitu rigl.m.nttJirws .n ETM ptJIJr 1. rweyctag. tJgrÎ&DI. r.n n g/kg d. MS) : 

Teneurs limites 10 1000 1000 200 800 3000 10 

Teneurs en ETM dans les boues du lagunage de Domessin 

(prélèvements du 16/03/2009) 

Les analyses mettent en évidence : 

4000 -

que la charge en éléments traces métalliques est du même ordre de grandeur 
dans les deux bassins ; 

que les teneurs en ETM sont toutes largement aux teneurs limites autorisées 
pour l'épandage. L'élément le plus représenté est le cuivre avec 25':'0 de la 
teneur limite autorisée. 

1.3.3 - Les teneurs en éléments traces organiques (ETO) 

La réglementation impose également un suivi analytique des éléments traces 
organiques (ETO) et fixe des teneurs limites à ne pas dépasser. On distingue deux 
catégories d'ETO : 

Les PCB (PolyChloroBiphényles) : substances huileuses ou solides, utilisées 
dans des circuits fermés d 'appareils électriques (pyralène), dans les 
peintures ou dans certaines résines comme lubrifiants ; 

Les HPA (Hydrocarbures Polycycliques Aromatiques) : sous-produits de 
transformation du pétrole et du charbon. On les retrouve dans les 
retombées atmosphériques polluées par les procédés thermiques, 
notamment les véhicules motorisés, ou les industries de transformation du 
charbon. 
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Etude préalable et programme prévisionnel d'épandage des boues du lagunage naturel de Domessin 

Ces éléments présentent une très faible biodégradabilité et mobilité dans les sols. 
Les expérimentations conduites à ce jour ont permis de mettre en évidence que les 
passages dons la plante sont généralement inexistants ou à des niveaux extrêmement 
faibles, proches des limites de détection (ADEME - FNDAE - 1998). 

1 Somme 7 pœ1 Fl\IOf'Qnthène 1 FI~~ 1 

Teneur moyenne boues du 
0,390 0,622 ( 0 , 116 

laaunaae de Domessin 
en % seuil autorisé 

49 % 16 % 5 % 
(sur Drairies) 

Teneurs limites riglementaires en ETO pour le recyclage agricole (en mg/kg de MS) . 

Teneur limites Cas général 0,8 5 2,5 

Tenclrs limites en cas 
0,8 4 2,5 

d'éDGndaoe Sir Dâturaoe 

Teneurs en ETO dans les boues du laounGge de Domessin 

(analyse du 16/03/2009) 

Les analyses mettent en évidence : 

pour les PCB, 6 des 7 congénères recherchés ont été détectés ; 

8&11%0(0) 
pyrène 

0 ,263 

18 % 

2 

1,5 

sur les 3 HAP recherchés, le fluoranthène et le benzo(o)pyrène ont été 
détecté mois à une faible concentration se situant à moins de 20 '}'o de la 
teneur limite autorisée pour l'épandage (sur prairies). 

1.3.4 - Traitement et stabilisation des boues 

La réglementation précise (art. R 211-32 du Code de l'Environnement) que « les boues 
(destinées à l'épandage) doivent faire l'objet d'un traitement, par voie physique, 
biologique, chimique ou thermique, par entreposage à long terme ou par tout autre 
procédé approprié, de manière à réduire, de façon significative, leur pouvoir 
fermentescible et les risques sanitaires liés à leur utilisation » . 

Les dérogations à cet objectif concernent simultanément: 

Les matières de vidange ou les boues issues des STEP traitant moins de 
120 kg DB05/ j ; 

Les boues sont enfouies immédiatement après l'épandage. 

Les boues du lagunage de Domessin peuvent être considérées comme traitées compte 
tenu de leur très long temps de séjour au fond des bassins (jusqu'à 10 ans). 
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Etude préalable et programme prévisionnel d'épandage des boues du lagunage naturel de Domessin 

L'article 12 de l'arrêté du 08/01/1998 précise que « la stabilisation est une filière de 
traitement qui conduit à une production de boues dont la fermentation est soit 
achevée soit bloquée entre la sortie du traitement et la réalisation de l'épandage » , 

Par ailleurs, l'art 6 de l'arrêté du 08/01/1997 stipule que « les boues non stabilisées 
épandues sur sol nu sont enfouies dans un délai de 48h » , 

La réglementation précise que « la stabilisation est une filière de traitement qui 
conduit à une production de boues dont la fermentation est soit achevée soit bloquée 
entre la sortie du traitement et la réalisation de l'épandage". 

Au regard de leur faible teneur en matières organiques et du C/N élev~ la 
fermentation des boues issues du lagunage de Domessin peut être considérée comme 
bloquée lors de leur évacuation de la STEP. 

Les risques de nuisances olfactives sont très faibles à l'épandage. Il n'y a pas 
d'obligation d'enfouissement de ces boues sur sol nu après l'épandage (sauf facteur 
pente de la parcelle non pris ici en considération). Précisons que 75% des parcelles 
mises à disposition pour l'épandage seront cultivées en maïs au printemps 2010. 
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Etude préalable et programme prévisionnel d'épandage des boues du lagunage naturel de tlomessin 

1.4 - Conclusion: aptitude des boues au recyclage agronomique, 
surface nécessaire du périmètre d'épandage 

Le volume de boues à épandre devrait se situer : 

• premier bassin : entre 360 et 440 m3 à 17,5 rD MS soit 63 à 77 t MS ; 

• deuxième bassin : entre 185 et 220 m' à 17,5 rD MS soit 32 à 38 t MS. 

Le volume de boues total à épandre devrait donc se situer entre 545 et 660 m3 à 17,5 
rD MS soit 95 à 115 t MS. 

Les teneurs en éléments traces métalliques et organiques sont largement inférieures 
aux teneurs limites autorisées pour les épandages. 

Compte tenu de l'hétérogénéité des dépôts de boues dans la lagune, il sera 
souhaitable de procéder à un brassage de l'ensemble des boues avant leur évacuation 
et l'épandage, afin de disposer d'un produit le plus homogène possible aussi bien sur le 
plan de la valeur agronomique que des teneurs en éléments traces. 

Des analyses seront réalisées sur les boues mélangées avant leur épandage afin de 
caractériser précisément leur qualité et notamment déterminer précisément les flux 
réels en éléments traces correspondants. 

Considérant une dose moyenne de l'ordre de 50 "r /ha qui correspond à un apport 
déterminé par les recommandations agronomiques (cf 3.2.2), la surface nécessaire du 
plan d'épondage en première approximation pourrait être de l'ordre de 13,5 hectares. 
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Etude préalable au recyclage en agriculture des boues du lagunoge de Domessin 

Présentation des exploitations agricoles intégrées 

Exploitant Type de production 
Surface Surface 

Adresse de l'exploitation 
Exploitée Proposée 

EARL DE L'ETANG Elevage bovin allaitant (38 VA). La Peyo 
72 ha 1.7 ha 

ARNAUD Edmond céréales (29 ha) et prairies (43 ha) 73330 DOMESSIN 

EARL CHAMPULY Elevage bovin laitier (49 VL). Champuly 
69 ha 4.2 ha 

BAJAT Loric céréales (34 ha) et prairies (35 ha) 73330 BELMONT-TRAMONET 

Bovins en pension hivernale (40 
Champuly 

BASCOT Serge VL). céréales (44 ha) et prairies 60 ha 6.1 ha 
(16 ha) 

73330 BELMONT-TRAMONET 

GAEC de BEAUMONT Elevage bovin laitier (65 VL). Le Platon 
102 ha 2.5 ha 

BELLEMIN Pierre céréales (21 ha) et prairies (81 ha) 73330 VEREL-DE-MONTBEL 

EARL DE GUBIN Elevage bovin laitier (35 VL). Gubin 
60 ha 3.4 ha 

PERRET Dominique céréales (12 ha) et prairies (48 ha) 73330 DOMESSIN 

GAEC de BELLES COTES Elevage bovin laitier (45 VL). Le Crêt Magnin 
99 ha 10.6 ha 

VAGNON Alain céréales (25 ha) et prairies (70 ha) 73520 LA BRIDOIRE 

Elevage bovin laitier (33 VL). Lorissol 
VAGNON Raymond elevage bovins viande. prairies (60 74 ha 11.1 ha 

ha) et céréales (14 ha) 73330 DOMESSIN 

Total proposé 39.6 ha 
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Etude préalable et programme prévisionnel d'épandage des boues du lagunage naturel de Comusin 

2 - PRESENTATION DU PERIMETRE D'EPANDAGE ET DE 
L'ENVIRONNEMENT AGRICOLE 

2.1 - Choix du périmètre d'étude 

Le choix du périmètre d'épandage des boues d'épuration peut être guidé par plusieurs 
raisonnements, Le premier conduit à envisager un juste retour des boues sur la (les) 
commune(s) raccordée(s) à la station d'épuration. 

Néanmoins, on admet généralement qu'il est préférable de rechercher des surfaces 
d'épandage dans le périmètre le plus proche de la station d'épuration. Le but étant de 
limiter la distance à couvrir afin de réduire au maximum le coût de transport des 
boues et la durée des chantiers d'épandage. 

Ne sont retenues in fine que les surfaces mises à disposition par les agriculteurs 
volontaires et reconnues aptes à l'épandage. 

Selon cette logique de proximité de la lagune d'épuration, la grande majorité du 
périmètre d 'étude choisi se situe principalement sur la commune de Domessin. 

Les surfaces agricoles potentiellement épandables sont assez importantes dans cette 
zone. Cependant, certaines contraintes conduisent à réduire les surfaces réellement 
épandables : proximité d'habitations, de cours d'eau, ou caractères d' hydromorphie 
marqués. L'enquête auprès des exploitations agricoles, suivie d'un diagnostic des îlots 
a permis de définir les zones les plus favorables à l'épandage. 
Cependant quelques îlots retenus se situent sur la commune de Belmont-Tramonet au 
maximum à 4,5 km des lagunes. 

2.2 - Les exploitations intégrées au plan d' épandage 

Au total 7 exploitations agricoles sont intégrées au plan d'épandage. Les 
caractéristiques des différentes exploitations sont présentées dans le tableau ci­
contre, 

L'engagement des agriculteurs dans l'étude préalable est formalisé au travers de 
l'accord portant leur signature qui est joint en annexe. Ils seront destinataires du 
récépissé de déclaration du dossier ainsi que de la liste de leurs îlots mis à 
disposition de l'épandage. Ces documents doivent être présentés en cas de contrôle 
PAC des exploitations. 

En fonction des cultures pratiquées, on peut déterminer les potentialités d'épandage 
en considérant les rendements moyens obtenus. 
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2.3 - Les cultures déterminantes dans le potentiel d'épandage 

Compte tenu de 10 période pressentie pour le curage de la lagune, à savoir l'automne 
2009 , deux types de cultures seront vraisemblablement privilégiés pour l'épandage: 

Les cultures de printemps : essentiellement le maïs sur la zone d'étude. Les 
labours sont généralement pratiqués au printemps. 

Les surfaces en prairies ; 

75'Yo des surfaces proposées sont exploitées en mais, souvent pratiqué en 
monoculture ou en rotation type mais - céréales à paille - prairie temporaire. 

Les rendements par hectare en mais grain, obtenus par les exploitations sont 
variables de 90 à 110 qx secs. Les tiges et les feuilles sont restituées à savoir 
broyées puis incorporées au sol. Pour ce niveau de rendement, les besoins NPK sont 
les suivants: 

Elérnents N P20s K20 CaO MgO 

Besoins en unités 250 100 60 11 22 

Exportations 165 83 55 11 22 

Besoins et exportations en NPK du mais grain 
rdmt 110 qx de grains sec (Chambre d'Agriculture 73 , Cesar 2004) 

La seconde culture prédominante sur la zone d'étude sont les prairies naturelles ou 
temporaire utilisées en fauches ou en fauches et pâture, et qui représentent 25'Yo 
des surfaces mises à disposition. 
Elles ont des besoins en NPK variant en fonction de leur exploitation et de leur 
rendement : 

Utilisation 
Rendement 

N P20 S K20 
Ct MS) 

PN 2 fauches 6 90 20 60 

PN 3 fauches 8 90 40 100 

PN 2 fauches-Pâture VL 8 90 40 100 

PN 3 fauches-Pâture VL 10 120 60 150 

PT 3 fauches 10 120 60 150 
. . .. PN . prairie naturelle . PT . prolr le tUlp()rolre . VL . vache Iolflëre 

Besoins en NPK des prairies (kg/ha) 
(Source : Chambre d'Agriculture de la Savoie, CESAR, 2002) 
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2.4 - Pression organique des exploitations 

La pression organique est calculée sur les exploitations produisant des effluents 
d'élevage. Le chargement en nombre d'UGBN par hectare de SAU nous permet d'avoir 
une idée de la pression organique de l'exploitation. En général, on considère qu'un 
chargement inférieur à 1 UGBN par hectare correspond à un système extensif (faible 
pression organique). 

Les pressions organiques pour les exploitations d'élevage référencées dans le 
périmètre d'épandage sont: 

NOM Nombre 
Surface (ha) 

Chargement 
UGBN UGBN/ha 

EARL DE L'ETANG 58,6 72 ha 0,81 
ARNAUD Edmond 

EARL CHAMPULY 77,6 69 ha 1,12 
BAJAT Loric 

BASCOT Serge 60,4 60 ha 1,01 
SAEC de BEAUMONT 109,0 102 ha 1,07 
BELLEMIN PiCITC 
EARL DE GUBIN 57,7 60 ha 0 ,96 PERRET Dominique 

SAEC de BELLES COTES 90,5 99 ha 0,91 
VAGNON AI.in 

V AGNON Raymond 68,9 74 ha 0,93 

Seule l'EARL de Champuly apparaît comme ayant une pression organique un peu élevée. 
Cependant, l'îlot proposé à l'épandage se situe à environ 6km du siège de l'exploitation 
et ne fait pas l'objet d'épandage d'engrais de ferme. Les épandages des boues de la 
lagune de Domessin sont donc parfaitement envisageables sur cette surface. 

Les apports d'engrais de ferme sur les surfaces épandues avec les boues de la lagune 
communale de Domessin pourront être éventuellement réalisés mais IÏs devront être 
diminués afin de tenir compte des éléments fertilisant apportés par les boues. 
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2.5 - Autres filières d'épandage de boues existantes dans le 
périmètre d'étude 

Il est important de préciser que certaines surfaces mises à disposition pour l'épandage 
ponctuel des boues du lagunage de Domessin sont déjà référencées dans le plan 
d'épandage existant de la : 

STEP de la Fruitière de Domessin ; 

STEP de La Bridoire Aiguebelette (C,CLA,), 

L'épandage des boues de la lagune de Domessin sur ces îlots paurra être opéré avec 
les précautions suivontes : 

Tenir compte des f lux ETM/ETO déjà réalisés depuis 1998 par les 
épandages antérieurs ; 

Dans le suivi des épandages des boues des STEP de la Fruitière de Domessin 
et de la C,CLA, : Enregistrement des flux ETM/ETO qui seront apportés 
par l'épandage des boues de la lagune de Domessin et respect des flux sur 10 
ans ; 

Pas d'épandage d'autres boues que celles de la Lagune de Domessin, la même 
année (culturale), 

A cette fin, la liste des îlots concernés est présentée en annexe, avec l'historique 
des épandages depuis 1998 avec les flux en ETM/ETO correspondants . La liste 
sera complétée et actualisée dans le cadre du bilan agronomique des épandages , 
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Distances d'Isolement et délais de réalisation des épandages de boues 

Pour éviter toute atteinte à la qualité des eaux, des produits agricoles et limiter les 
risques pour la santé pub!lque et les nulsanc!!s pour le voisinage, des_distances 

reglementalres sont a respecter 

(Arrêté du 08/01/98, fixant les prescriptions techniques applicables à l'utilisation agricole des boues) 

Nature des activités à protéger Distance d'Isolement Critères d'application 
minimale 

Puits, forages, sources, aqueducs 35m Tous types de boues et pente du 
(en écoulement libre) , installations terrain < à 7 % 
souterraines ou semi-enterrées pour 
le stockage des eaux (eaux 

100 m Tous types de boues et pente du 
potables ou arrosage des cultures terrain> à 7 % 
maraîchères) 

35 m des berges Cas général sauf ci-dessous 
200 m des berges Boues non stabilisées' ' 1 ou non 

solides et pente du terrain> à 7 % 

Cours d'eau et plans d'eau 5 m des berges Boues stabilisées'" et enfouies 
dans le sol immédiatement après 
épandage. pente du terrain < 7 % 

1 00 m des berges Boues solides et stabilisées" 1 et 
pente du terrain supérieure à 7 % 

100 m cas général sauf cas ci-dessous 
Immeubles habités ou habi- Sans oblet Boues hygiénisées(21 

tuellement occupés par des tiers, Boues stabilisées') et enfouies 
zones de loisirs ou établls- dans le sol immédiatement après 
sements recevant du public l'épandage 

Nature des activités à protéger Délai minimum Critères d'application 

Herbages ou cultures fourragères 6 semaines avant la Cas général sauf boues 
remise à l'herbe des hygiénisées 
animaux ou de la récolte 
des cultures fourragères 

3 semaines avant la Boues hygiénisées'<1 
remise à l'herbe des 
animaux ou de la récolte 
des cultures fourragères 

Terrains affectés à des cultures Pas d'épandage pendant Tous types de boues 
maraîchères et fruitières à la période de végétation 
l'exception des cultures d'arbres 
fruitiers 

18 mols avant la récolte et Cas général 
Terrains destinés ou affectés à des pendant la récolte elle-
cultures maraîchères et fruitières. même 

en contact direct avec les sols ou 10 mols avant la récolte et Boues hygiénisées'<' 
susceptibles d'être consommées à pendant la récolte elle-
l'état cru même 

(' ) Boue stabilisée: boue ayant fait l'objet d'un traitement tel que sa fermentation est soit achevée, soit 
bloquée entre la sortie du traitement et la réalisation de l'épandage. 

(2) Boue hvolénlsée : boue ayant fait l'objet d'un traitement conduisant à la réduction à un niveau non 
détectable les agents pathogènes suivants : salmonella, entérovirus, oeufs 
d'helminthes pathogènes viables. 
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13 - PRECONISATIONS GENERALEs D'UTILISA TION DES BOUES 

3.1 - Distances d'isolement et délais sanitaires 

3.1.1 - Contraintes de proximité 

Pour éviter toute atteinte à la qualité des eaux, des produits agricoles et limiter les 
risques pour la santé publique et les nuisances pour le voisinage, des distances 
réglementaires sont à respecter vis-à-vis des sites sensibles (cf. tableau ci-contre) 
et notamment: 

Des puits, forages, sources, 

Des cours d'eau et plan d'eau, 

Des zones habitées, de loisirs ou établissements recevant du public. 

Ces prescriptions concernent tous les lieux susceptibles d'être fréquentés par des 
tiers et les zones sujettes à des circulations d'eaux souterraines ou de surfaces. 
Elles concernent les boues brutes, maturées et compostées (à l'exception des 
produits répondant à une norme française). 

3.1.2 - Délais à respecter après les épandages 

Des délais minimums sont imposés après épandage des boues sur certaines cultures 
notamment fourrages, maraîchage, arboriculture (cf. tableau ci-contre). Les grandes 
cultures céréalières ne sont donc pas concernées par ce type de contrainte. 

Sur les zones susceptibles d'être pâturées, il est impératif d'observer un délai de 
six semaines entre l'épandage des boues brutes et l'exploitation de la prairie (fauche 
ou pâture). Ce délai peut être ramené à trois semaines dans l'hypothèse de boues 
hygiénisées. 
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Lagunage d'épuration de Domessin 
; _ -i! _ i' j 

~~cor:J!s~lon~ I!Ig~omlqY"II. : dose d'8PFJC!11 et feffill~t\qn~ofllplém~nt".ir., 1 
>, -,- -" " ,___ --"" -', -, ' ,l' · ; ,_ 1- ,, __ ;-'i' -, ',,',,' - 1 '- 1'-' ,- ,-- ;,-"-"",, , 

Valeur agronomique moyenne Azote P205 K20 CaO MgO 

1 t ou 1 m3 de boue à 
17,6 % MS contient: 

Part disponible pour la plante 
l'année de l'épandage: 

1,9 kg 

40% 

1,6 kg 

70% 

0,3 kg 19,2 kg 1,1 kg 

100 % 80 % 100 % 

1 t de boue apporte à la 0 8 k 1 1 k 0 3 k 15 4 k 1 1 kg 
culture, l'année de l'épandage: ' 9 , 9 , 9 , 9 , 

L'azote ammoniacal représente: 
La matière organique représente: 

5% de l'azote total c'est-à-dire 
20 % de la MS soit 

5 kg/ha 
1716 kg/ha ] pour 

50 tlha 

Doses d'épandage conseillées pour couvrir les exportations des cultures (besoins pour IN) 

Azote P20 S K20 

50 t de boues/ha au printemps 38 kg 56 kg 15 kg 768 kg 55 kg 
soit 8,80 t MS/ha Ob ectlf sec 100 x/ha 

Maïs grain 217 kg 97 kg 87 kg Besoins à couvrir 
(maïs sur maïs) 330 kg 137 kg 272 kg Besoins du mais grain 

113 kg 40 kg 185 kg Restitutions par 
enfouissement des tiges 

Fertilisation complémentaire 179 kg 41 kg 72 kg 

50 t de boues/ha 
soit 8,80 t MS/ha 

38 kg 56 kg 15 kg 768 kg 55 kg 
Ob ectlf 8 t MSlha 

Prairies à dominante 
de graminées 

30 à 60 kglha 60 kg 180 kg Exportations 
par exploitation 

Fertilisation complémentaire 0 à 30 kg 4 kg 165 kg 

50 t de boues/ha à l'automne 
soit 8,80 t MS/ha 

Blé tendre. triticale 

1 

38 kg 

150 kg 

56 kg 15 kg 

66 kg 102 kg 

Fertilisation complémentaire 112 kg 10 kg 87 kg 
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3 _ 2 - Examen des contraintes qualitatives et quantitatives pour 
l'épandage des boues 

3.2.1 - Contraintes agronomiques et fertilisation complémentaire 

La réglementation precise que les épandages de boues doivent être adaptés aux 
caractéristiques des sols et aux besoins nutritionnels des plantes. 

3.2.1.1- Besoins des cultures, bJÏan de fumure et fertJÏisation 
complémentaire 

La dose d'application des boues est raisonnée en fonction de sa qualité propre (valeur 
agronomique et teneurs en micro-polluants), de l'aptitude à l'épandage de la parcelle 
et de son potentiel agronomique, de la culture réceptrice et des autres apports 
éventuellement opérés sur la parcelle (engrais de ferme notamment). 

Les besoins en éléments fertilisants de ces cultures (selon les rendements réalisés), 
la dose d'apport conseillée selon les critères agronomiques et la fertilisation 
complémentaire à pratiquer sont présentées dans le tableau ci -contre. 

A noter que la biodisponibilité varie selon les éléments apportés. Ainsi pour les boues 
de cette nature, on estime proche de 70 /'0 la fraction de l'apport total en phosphore 
disponible l'année de l'épandage et à 40 /'0 celle en azote au printemps. 

3.2.1.2 - Besoin des sols 

Au-delà de l'effet fertilisant des boues, I~'ntérêt de l'épandage réside également dans 
l'apport de matière organique qui a de multiples effets positifs sur le fonctionnement 
physique, biologique et chimique du so/. 

Les analyses de sols pratiquées dans le périmètre d'épandage mettent en évidence 
des pH relativement faibles soit autour de 6 et globalement des besoins en éléments 
fertilisants. 

Les doses agronomiques conseillées favoriseront le maintien du pH en entretenant les 
réserves en CaO. 
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Lagunage d'épuration de Domessin 

~:! . . Estimation des flux d'éléments traces métalliques (ETM) apportés par les boues 

Norme Période 
Flux maximum cumulé aulorlsé, apporté par les boues 

sur une période donnée (en kgtha) - Arrêlé du 08/01 /1998 

Cas général 10 ans 0,15 15 15 3 15 45 0,15 60 

Pâturages 
10 ans 0,15 12 12 3 9 30 0,12 40 ou sols de pH < 6 

Elémenl Cd Cr Cu NI Pb Zn Hg Cr+Cu+NI+Zn 

1 eneura De m. en mgIKg ~ 
(moyenne analyses 1,5 38 245 28 64 517 0,7 828 

bassins 1 et 2) 

Apport en ETM par 1 épandage en agriculture (en kg/ha) Dose agronomique recommandée 

501MB 1 8,75 0,01 0,33 2,14 0,25 0,56 4,52 0,01 7,25 

% de la teneur limite 
9% 2% 14% 8% 4% 10% 4% 12"/0 2009 cas général 

% de la teneur limite 
9% 3% 18% 8% 6% 15% 5% 18% sur paturages 

SIccité du prodUit: 17,5 % 

Réf. : cas général 

Dose correspondante au flux max. autorisé 

10 ans 
3491MB 161 ,01 MS 0,09 2,32 14,9 1,71 3,90 31 ,5 0,04 50,51 

% norme 61% 15% 100% 57"10 26% 70% 28% 84% 

Cuivre limitant 

Réf. : épandage sur pâturages et sols de pH < 6 

Dose correspondante au flux max. autorisé 

10 ans 
2n 1 MB 148,5 1 MS 0,Q7 1,84 11 ,9 1,36 3,10 25,1 0,03 40,16 

% norme 49% 15% 99% 45% 34% 84% 28% 100% 

Cr+Cu+Ni+Zn limitant 

Flux correspondant à la dose maximale autorisée : 30 t MS/hall 0 ans 

10 ans 11711 MB 30,01 MS 0,05 1,14 7,4 0,84 1,92 15,5 0,02 24,84 

% norme cas général 100% 30% 8% 49% 28% 13% 34% 14% 41 % 

% norme prairies 100% 30% 10% 61% 28% 2 1% 52% 18% 62% 

Cas général : maximum en cuivre Sur prairies : maximum en Cr+Cu+Ni+Zn 
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3,2,2 - Contraintes réglementaires d'apport de boues 

Les règles d'application des articles R 211-25 à 47 du Code de l'Environnement 
(ancien décret n° 97-1133 du 08/12/97) et l'arrêté du 08/01198, fixent des 
quantités maximales d'apport de boues par hectare et par décennie selon un certain 
nombre de critères. 

3.2.2.1- Apport de mat/ëres sèches 

L'arrêté du 08/01/98 précise que la quantité maximale de boues apportée sur les 
parcelles est limitée à 30 t de MS par hectare sur dix ans hors réactifs. 

A titre indicatif , un épandage de 50 m3 de boues de lagune de Domessin à 17,5'ro MS 
correspond à un apport de 8,75 t MS. 

3.2.2.2 - Les flux cumulés en éléments traces métalliques 

La réglementation indique que les boues ne peuvent être épondues si le flux, 
cumulé sur une période de 10 ans, en l'un des éléments traces métalliques, 
excède les valeurs limites définies por l'arrêté du 08/01/1998. 

Le calcul des flux cumulés est présenté dans le tableau ci-contre, sur la base de la 
teneur moyenne en éléments traces dans les boues que l'on a considérées constituées 
de 50 'ro de boues du bassin nO l et 50 'l'o de boues du bassin n02 et d'une siccité 
moyenne de 17,5'l'0 MS. 

• Cas général 

L'élément le plus contraignant est le cuivre: le flux maximum serait atteint en cet 
élément avec un apport de 61 t MS/ha/l0 ons de boues soit environ 348 t MB. 

Dans le cas des sols de pH < 6, c'est la somme des éléments Cr+Cu+Ni+Zn qui est 
limitante : le flux maximum serait atteint avec un apport de 48,5 t MS/ha/l0 ons 
soit 2n t MB. 

• Flux engendré par la dose agronomigue recommandée 

Un apport de 50 m3 de boues du lagunage de Domessin va impliquer un flux en cuivre 
se situant entre 14 et 18 'l'o (selon que l'on se trouve ou pas, sur prairies et sols de pH 
< 6) du flux limite autorisé sur 10 ans. 
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Lagunage d'épuration de Domessin 

Estimation des flux d'éléments tracss organiques (ETO) apportés par les boues 

Norme Période 
Flux maximum cumulé aulorlsé, apporté par les boues 
sur une période donnée (en glha) - Arrêlé du 08/01 /1998 

Css général 10 ans 12 75 40 30 

Pâturages 
10 ans 12 60 40 20 ou sol. de pH < 6 

Elémenl 
Somme 

Fluoranlhène 
benzo (b) 

Benzo (a) Pyrène 
des 7 peB (' ) Fluoranlhène 

Teneurs de réf, en mgJkg MS 
0,390 0,622 < 0,116 0,263 

(analyse 16i0312OO9 busln n .. ) 

(0) ?CBn.28, 52, 101 , 118, 138, 153, 183 

Apport en ETO par 1 épandage en agriculture (en glha) 

Fluoranthène Benzo (a) Pyrène 

501MB 1 8,75 3,41 5,44 < 1,02 2,301 

% de la teneur limite 
28,4% 7,3% 2,5% 7,7% 2009 (cas général) 

% de la teneur limite 
28,4% 9,1% 2,5% Il,5% 

sur paturages 

Siccité du produit: 17,5 % 

Réf: cas général 

Dose correspondante au flux max, autorisé 

10 ans 
1741MB 1 31 1 MS 11 ,9 19,0 < 3,5 8,02 

% norme 99% 25% 9% 27% 

PCB limitant 

Réf. épandage sur pâturages 

Dose correspondante au flux max. autorisé 

1741 MB 1 311MS 11,9 19,0 < 3,5 8,02 
10 ans 

% norme 99% 32% 9% 40% 

PCB limitant 

Flux correspondant à la dose maximale autorisée : 30 t MSIha/10 ans 

10 ans 1 1711MB 30lMS 11,7 18,7 < 3,5 7,89 

% norme cas général 100% 98% 25% 9% 26% 
% norme prairies 100% 98% 31 % 9% 39% 

Pas de dépassement 
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3.2,2,3 - Les flux cumulés en éléments traces organiques 

L'arrêté du 08/01198 fixe également un flux à ne pas dépasser sur 10 ans en fonction 
des éléments traces organiques, 

Les résultats de l'analyse réalisée le 16 mars 2009 sur les boues du bassin nO l du 
lagunage de Domessin (cf, 1.3,3) indique la présence en très faible quantité des HAP 
suivant : fluoranthène, benzo(a)pyrène et des PCB 52, 101,118,138,153 et 180, 

Les teneurs mesurées sur le HAP benzo(b )fluoranthène et le PCB 28 correspondent 
aux seuils de détection du laboratoire; la valeur réelle se situant en dessous du seuil. 
On peut néanmoins faire une approche de la dose maximale à ne pas dépasser pour 
respecter le flux en ces éléments en considérant (situation la pire) que leur 
concentration est égale aux seuils de détection (cf, tableaux ci-contre), 

• Cas général 

L'élément le plus contraignant est la somme des sept PCB, Le flux maximum serait 
atteint avec un apport de 31 t MS/ha/10 ans, soit 18 t MB/ha/an pendant 10 ans. 

• Sais de DÔturages 

L'élément le plus contraignant reste la somme des sept PCB. Le flux maximum serait 
atteint également avec un apport de 31 t MS/ha/10 ans, soit 18 t MB/ha/an 
pendant 10 ans. 

• Flux engendré par la dose agronomique recommandée 

Un apport de 50 m3 de boues du lagunage de Domessin va impliquer un flux en PCB se 
situant à 28,4'Yo du flux limite autorisé dans tout les cas (général et sur prairies et 
sols de pH < 6). 
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3.2.3 - Conclusion: doses maximales d'épandage 

la synthèse des contraintes limitant les doses d'épandage et/ou la fréquence de 
retour sur les parcelles est présentée dans le tableau ci-dessous. 

Nature de 10 
Facteur limitant Dose maximal .. autorisée contrainte 

Tonnage maximal 
Tonnage de MS en 10 ans 30 t MS/haIlO ans 

autorisé 

Flux maximum en cuivre 
61 t MS/ha/IO ans 

Eléments traces sur sols de pH > 6 

métalliques Flux maximum en cuivre 
Sur sols de pH < 6 et pâturages 

48.5 t MS/ha/IO ans 

Flux max. en PCB 
31 t MS/ha/IO ans Eléments traces sur sols de pH > 6 

organiques 
Flux max en PCB sur pâturages 31 t MS/ha/IO ans 

Dose agronomique Pratiques de ferti lisation 8.75 t MS/ha 

recommandée équilibrées paur cette opération 

Synthèse des contraintes réglementaires limitant les doses et/ou la fréquence d'éoandaoe des boues de la 
STEP du logunaoe de Domessin en agriculture 

Conclusion : 

C'est le tonnage maximal autorisé qui constitue le facteur le plus limitant. pour 
déterminer la dose maximale d'épandage des boues du lagunage de Domessin sur 10 
ans. Celle-ci serait de 30 t MS/ha en 10 ans (170 t MB) dans tout les cas (sur 
sols de pâturages et de pH < 6 et dans le cas général) . 

l 'épandage des boues du lagunage de Domessin a lieu de façon ponctuelle. Il est même 
susceptible de ne pas être reproduit avant 10 ans. 

la dose agronomique recommandée est de l'ordre des 50 m3/ha à 17.5 'ro MS 
(env. 8,75 t MS). le flux correspondant en cuivre atteindrait 14 'ro du flux limite 
autorisé sur 10 ans en cas d'épandage sur prairies ou sols de pH < 6 et 18 'ro dans le 
cas contraire. 

Par conséquent (cf. également historique des îlots épandus avec les boues de la CCL A 
et de la Fruitière de Domessin en annexe). les îlots recevant notamment 
régulièrement des boues de la CClA pourront l'être encore dans les années futures 
sans risquer de dépassement des flux. 

A noter qu'un brassage des boues devra être réalisé avant évacuation des bassins 
pour les rendre le plus homogène possible et permettre une bonne maîtrise des 
apports autant agronomiques qu'en terme d'ETM/ETO sur les parcelles. 
les boues épandues seront à nouveau contrôlées afin de déterminer les flux réels en 
ETM/ETO correspondant. 
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14 - APTITUDE A L'EPANDAGE DES ILOTS PROPOSES 

4.1 - Les contraintes réglementaires environnementales 

4.1.1 - Hydrologie - Hydrographie 

Pour l'épondage des boues d'épuration, la réglementation impose de respecter 
des distances de retrait vis-à-vis des berges des cours d'eau et plans d'eau, qui 
varient notamment selon la nature des boues et la pente des terrains (cf. 6.1). 

4.1.2 - L'exploitation en eau potable - Périmètres de protection 

Les îlots proposés à l'épandage se situent sur les communes de Domessin et Belmont­
Tramonet. 

Aucun captage ne se situe sur le territoire communal de ces communes . 

En dehors des servitudes définies par les périmètres de protection, l'épandage de 
matières organiques est interdit à moins de 35 m de tout captage d'eau potable. 

4.1.3 - Urbanisation 

La réglementation interdit l'épondage à moins de 100 m des immeubles habités 
ou habituellement occupés por des tiers, des zones de loisirs ou établissements 
recevant du public . 

Cette règle ne s 'applique pas pour des boues ayant fait l'objet d'un traitement 
d ' hygiénisation ou pour des boues stabilisées et enfouies immédiatement après 
l'épandage. 

Par ailleurs , les boues non stabilisées épandues sur sol nu doivent être enfouies dans 
un délai de quarante huit heures. 

Les boues du lagunage d'épuration de Domessin sont considérées comme 
stabilisées. 

4.1.4 - Environnement climatique. 

Le contexte climatique est primordial à la réalisation d 'épandages dans de bonnes 
conditions. En effet, les risques de ruissellement pour les matières organiques liquides 
ou de lessivage sont en corrélation directe avec les conditions climatiques. 

SEM Agriculture·Environnement Octobre 2009 24 



Etude préalable et pr ogramme prévisionnel d'épandage des boues du lagunage naturel de Domes.sin 

Afin d'éviter tout risque de ruissellement et de contamination des eaux 
superficielles et/ou souterraines, la réglementation "boues" interdit les épandages : 

• pendant les périodes où le sol est pris en masse par le gel ou 
abondamment enneigé, exception faite des boues solides (cas du 
compost) ; 

• pendant les périodes de forte pluviosité . 

l.' épandage des boues est fortement déconseillé sur sols saturés en eau . 

Afin d 'évi ter une stagnation prolongée du produit sur la parcelle et son ru issellement en 
dehors du champ, la capacité d 'absorption des sols ne doit en aucun cas être dépassée. 

4.2 - Aptitude des sols à l'épandage 

4.2.1 - Présentation des grands types de sol 

La finesse et la nature des matériaux superficiels, la perméabilité , l'activité 
biologique, la profondeur exploitable par les racines et la dynamique de circulation 
des eaux (aptitude au ressuyage, proximité d'une nappe phréatique) déterminent le 
pouvoir épurateur du sol et donc son aptitude à recevoir des boues. 

Les contraintes d 'épandage sont donc liées à la composition granulométr ique des sols , 
à leur perméabilité, à leur capacité d'échange cationique, au pH et au pouvoir de 
filtration du sous-sol. 

Les sols des parcelles proposées à l'épandage des boues ne présentent pas de 
contrainte agronomique due à l'hydromorphie ou à une texture filtrante. 

Les types de sols ont été définis à partir de sondages de terrain réalisés à la tarière 
et des résultats d'analyses de sols. Leurs caractéristiques et leur aptitude à recevoir 
des boues sont présentées ci-après. 

Ils sont issus d'une même origine de nature fluviatile (alluvions actuelles). 

On trouvera en annexe : 

une cartographie des types de sol rencontrés pour chacun des îlots proposés 
par les agriculteurs (information également précisée dans le tableau général 
présentant le diagnostic d'épandage et les surfaces des îlots) ; 

les résultats d'analyses de sols qui ont permis de valider le diagnostic effectué 
sur la base des observations de terrain. 
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Sols issus des dépôts fluviatiles glaciaires - majorité du périmètre d'épandage 

Sla - sol brun profond de texture li mono-sableuse (à SLA) 

- teneur en argi le ( 15 re 
- généralement plus sableux en profondeur 

- pierrosité généralement faible - localement graveleux 

- sols de pH ( 7 

...... Sols sains à bon pouvoir épurateur 

Slb - sol brun profond de texture li mono-sableuse à argilo-limoneuse 

- teneur en argile ( 15 re en surface mais supérieure à partir de 40 cm de 
profondeur 

- traces d'hydromorphie dès l'horizon argileux vers 40 cm de profondeur 

- pierrosité faible 

- sols de pH ( 7 

...... Sols sains à bon pouvoir épurateur en surface mais épandage soumis à de 
bonnes conditions météo et à un sol non saturé en eau ;dose modéré à privilégier. 

La synthèse de toutes les contraintes du milieu naturel et agricole va permettre de 
donner aux parcelles une aptitude à l'épandage. 

4.2.2 - Conformité des sols à l'arrêté du 08/01198 

L'arrêté du 08/01198 fixant les prescriptions techniques applicables aux épandages 
de boues, impose d'effectuer une analyse des différents types de sol épandus et fixe 
des valeurs limites en éléments traces au delà desquels il est interdit d'épandre des 
boues sur ces parcelles. Il impose également un suivi de ces sols avec une fréquence 
d'analyse à respecter. 

Deux analyses de sols ont porté sur les éléments traces et désignent ainsi des 
parcelles de référence par rapport à la qualité des sols. 

Après la campagne d'épandage, il conviendra d'effectuer une nouvelle analyse sur au 
moins une des parcelles de référence ayant reçu les boues de la lagune de Domessin 
afin d'évaluer l'impact des épandages sur la teneur en ETM des sols. 

Les résultats bruts d'analyse sont présentés en annexe. Les points de prélèvements 
sont également localisés sur la carte de typologie des sols en annexe. 
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4.2.2.1 - Teneurs en métaux lourds 

Les teneurs en métaux sont principalement liées au fond géochimique local. Les 
teneurs mesurées dans les sols du plan d 'épandage sont inférieures aux teneurs 
limites réglementaires. 

Par conséquent, compte tenu de leurs teneurs en éléments traces métalliques, les sols 
du plan d 'épandage sont aptes à recevoir les boues de la lagune d'épuration de 
Domessin. 

Des analyses de contrôle des teneurs en métaux lourds devront être poursuivies dans 
le cadre du dispositif de surveillance, afin de vérifier que l'apport de boues ne 
provoque pas d 'augmentation rapide des teneurs en ces éléments. On veillera par 
ailleurs à respecter les flux en ETM et ETO 

4.2.2.2 - Le pH des sols 

Les boues ne doivent pas être épandues sur des sols dont le pH avant épandage 
est inférieur à 6, sauf lorsque les trois conditions suivantes sont simultanément 
remplies: 

• le pH est supérieur à 5 ; 

• les boues ont reçu un traitement à la chaux ; 

• le flux maximum des éléments apportés aux sols est inférieur aux valeurs 
présentées au tableau du chapitre V.4 .1. 

En effet, un pH bas a tendance à favoriser la mobilité des éléments traces 
métalliques et donc les possibilités d'absorption par les plantes, même si ce 
phénomène reste très faible (seulement 1 ':'0 des ETM apportés par les boues sont 
susceptibles de migrer dans les plantes). 

Une interprétation des résultats des analyses de sols effectuées mène à penser que 
certaines surfaces d'épandage présente un pH compris entre 5 et 6. L'épandage des 
boues est possible en considérant le faible risque engendré par les teneurs en ETM 
des boues et leur teneur intéressante en CaO. 
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4 .3 - Carte d'aptitude à "épandage 

Chaque îlot proposé par les agriculteurs pour le recyclage des boues a ses 
caractéristiques propres, qui déterminent son aptitude à recevoir cet amendement 
organique. 

On distingue deux niveaux de critères d 'évaluation de l'aptitude à l'épandage : 

• Les critères stables 

- les caractéristiques naturelles du sol : texture, profondeur, pierrosité, 
dynamique de circulation de l'eau (sol sain ou hydromorphe ... ), richesse 
en matière organique ... ; 

- la position de la parcelle dans l'espace: pente, distance vis-à-vis des 
zones sensibles (cours d'eau, habitations, captages d 'eau potable ... ), 
accessibilité ; 

- les facteurs hydrogéologiques . 

• Les critères évolutifs (à l'échelle d 'une campagne de production) 

- les systèmes de culture, plan de fumure et délais réglementaires ; 

- la météorologie : protection des sols et des eaux superficielles, cadre 
réglementaire correspondant ; 

- niveau réglementaire en métaux lourds dans les sols. 

La synthèse des différents critères stables traduit des contraintes permettant de 
donner aux parcelles du périmètre, une aptitude à l'épandage généralement en 
3 classes. 

Les cartes d'aptitude à l'épandage des parcelles sont présentées en annexe. 

• Classe 1 (vert) Epandage des boues autorisé en respectant les règles 
agronomiques de base et les principes d'équilibre de la 
fertilisation 

Précautions particulières : 

- épandage possible en respectant les règles agronomiques et en s'assurant 
que le pH du sol est supérieur à 6, 

épandages sur sols suffisamment ressuyés pour limiter les risques de 
tassement. 

- éviter mouillères et résurgences , 

- respect des doses maximales autorisées , 
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• Classe 2 (orange) Epandage sous condition 

~ Pas représenté sur le périmètre d'épandage 

• Classe 3 (rouge) Epandage interdit : 

RP présence à moins de < 35 m de cours d'eau - La distance peut être 
ramenée néanmoins à 5 m si les boues sont stabilisées , enfouies 
immédiatement la pente du terrain est inférieure à 7%. 

présence d'habitations ou de zones occupées par des t iers à moins de 
100 m ; sauf boues stabilisée et enfouies immédiatement ; sauf boues 
hygiénisées. 

4 .4 - Synthèse des surfaces disponibles - Programme prévisionnel 
d'épandage 

Les listes de l'ensemble des îlots proposés par les agriculteurs et le diagnostic 
d'épandage correspondant figurent en annexe. 

En conclusion. la surface totale étudiée paur ce plan d'épandage est de 39.5 ha. 
La superficie totale apte à être épandue atteint 38.7 hectares. (classe l et II) 
dont 38.7 hectares en classe l (vert) . 

Ce sont les distances à respecter vis-à-vis des cours d'eau qui constituent la 
principale contrainte vis-à-vis des épandages avec 0.8 ha concernés. 

Les distances à respecter vis-à-vis des zones occupées par des tiers sont peu 
contraignantes vis-à-vis de la qualité des boues stabilisées mais représentent tout de 
même 19,6 ha concernés. 
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La répartition des tonnages potentiels d'épandage de boues, en fonction des classes 
d'aptitude des îlots et de la dose maximale d'apport est synthétisée sur le tableau 
suivant, 

Il met en évidence une disponibilité en surface d'épandage largement supérieure au 
besoin. 

Besoins en surfaces 

Production de boues à 660 t MB à 17,5'Yo MS 

épandre maximale soit 115 t MS 

Dose d'épandage 
50 t MB/ha soit 8,75 t MS/ha 

prévisionnelle 

Besoin en surface 
13,5 ha 

d'épandage 

BOUES BRUTES 

Surfaces dise!!nibles Classe 1 Classe 2 Classe 3 

Total surface disponible : 39,5 ha 

Total surface 38,7 ha 0,0 ha 0,8 ha 

épandable : 38,7 ha 

Pratique des épandages Appart de 8,75 t MS/ha Interdit 

Quantité maximale de boues 
épandables sur le périmètre 338 t MS soit 1 930 t MB 0 

d'épandage propasé 

Adéquation production de boues/surfaces d'épandage 

Le programme prévisionnel d'épandage complet est présenté en annexe du document. 
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5 - MODALITES TECHNIQUES DE REALISATION DU CURAGE 
DES BASSINS ET D'EPANDAGE DES BOUES 

5.1 - Technique de curage des bassins de stockage 

Contrairement aux stations d'épuration plus classiques à boues activées (bassins 

d'aération), la collecte des boues de lagune est une opération beaucoup plus lourde qui 

nécessite d'être anticipée (prévue dans les budgets des collectivités) et correctement 

organisée. 

Le scénario envisagé est de curer en premier la lagune n0 2 puis la lagune n°1. 

Les étapes sont les suivantes : 

~"P-IIiIL!!~U~une ( r SDEll 

1. Evacuation des surnageants de la lagune 1 vers la lagune 2 = permettre le stockage des 
eaux usées dans la lagune 1 pour pouvoir travailler sur la lagune 2 

Evacuation des surnageants de la lagune 2 vers la lagune 3 

3. CURAGE LAGUNE 2 
Raclage + extraction 

l'entreprise assurera le raclage du bassin, l'extraction des boues du bassin et le 
chargement immédiat des matériels d'épandage 
l'entreprise précisera les ~ de matériels à mobiliser pour cette opération 
(tonneau à lisier, épondeur à boues pâteuses ... ) et la durée nécessaire 
d'immobilisation (rendement d'extraction horaire) 
Réalisation d'une rampe d'accès si nécessaire 
Attention les boues peuvent contenir des cailloux dont la présence est liée à 
l'érosion prononcée des talus 
Veiller à ne pos détériorer l'étanchéité du bassin 

En porallèle : épandage des boues por entreprise spécialisée 

emise en service du b~,_·="", 

4. Evacuation des surnageants restant dans la lagune 1 vers la lagune 2 ce qui va permettre 
d'en assurer rapidement un remplissage partiel 

GROS DEBIT DE POMPE POSSIBLE ICI 
OPTION : remise en eau éventuelle de la lagune 2 si pos assez de surnageants 
dans la lagune 1 

5. Enlèvement des inertes de la lagune 1. Le SIEGA (ou SDEI) assurera l'élimination selon 
voix la plus appropriée. 

6. CURAGE DE LA LAGUNE 1 
Même recommandations que pour la lagune 2 
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Option: apport d'un minimum d'eaux pour éviter la fissuration du fonds en argile 
en cOS de conditions climatiques sèches 
dès lors que la lagune aura été curée le SIEGA prévoit la réalisation de travaux 
maintien du bypass des eaux usées 

En parallèle : épandage des boues par entreprise spécialisée 

7. remise en état générale 

Une consultation est en cours auprès d'entreprises spécialisées pour la réalisation de 
ce chantier. 

La période prévisionnelle de réalisation du chantier devrait être l'automne 2009 afin 
de coïncider avec la période de disponibilité des parcelles. 

5.2 - Périodes favorables pour l'épandage des boues 

La réglementation précise que «les périodes d'épandage des boues et les 
quantités épandues doivent être adaptées de manière que : 

la capacité d'absorption des sols ne soit pas dépassée compte tenu des 
autres apparts de substances épandues et des besoins des cultures, 

ni la stagnation prolongée sur les sols, ni le ruissellement en dehors des 
parcelles d'épandage, ni une percolation rapide ne puissent se 
produire » . 

Sur prairies, les épandages peuvent se faire: 

au printemps, au démarrage de la végétation : c'est la période la plus favorable. 

entre deux exploitations (fauche ou pâture), sous réserve d 'accessibilité des 
terrains (parcelles ressuyées). Les apports en période estivale sont plus délicats 
à gérer de part les risques de nuisances olfactives plus élevés et de persistance 
de la boue sur la végétation. Ils sont donc à éviter en période trop sèche. 

à l'automne, après la dernière exploitation de la prairie et de préférence avant 
le 15 novembre. 

En tout état de cause on veillera à apporter les boues sur une herbe rase, n'excédant 
pas 10 cm. On veillera bien sûr également à respecter un délai de 6 semaines entre 
l'épandage et l'exploitation de la prairie. 

Le maïs est la culture privilégiée sur la zone d'étude pour le recyclage des boues. Il 
s'agit d'une culture de printemps pour lequel le semis intervient généralement courant 
avril. Selon la nature des terrains et les contraintes de temps, les labours 
interviennent vers mars-avril ou bien à l'automne (terres lourdes en particulier). 

Dans les deux cas, l'apport des boues peut être réalisé juste avant le labour. Mais le 
printemps reste la période la plus favorable pour l'épandage des boues au regard des 
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préconisations du Code de Bonnes Pratiques Agricoles (CBPA) ; la minéralisation des 
boues s'effectuant de façon concomitante avec la croissance de la culture implantée. 

L'apport des boues avant les labours d'automne pour les parcelles destinées à la 
culture du mais devra être privilégié sur les terres les moins perméables pour limiter 
les lessivages d'éléments minéraux. 

5.3 - Matériels d'épandage et main-d'œuvre 

La réglementation impose que les boues soient « épandues de manière homogène sur 
les sols » (art. 6 de l'arrêté du 08/01198). Cela nécessite l'utilisat ion de matériels 
d'épandage appropriés et adaptées à la nature des boues. 

Les entreprises consultées pour la réalisation du curage proposent selon les cas 
l'évacuation des boues en liquide donc via tonneaux à lisiers traditionnels, ou bien sous 
forme pâteuse/liquide qui nécessite donc d'avoir recours à des épandeurs à porte 
étanche et si possible table d'épandage. 

Ces travaux seront réalisés par des entreprises agricoles qualifiées, sous la direction 
de la sEM Agriculture-Environnement. 
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6 - MODALITES DE SURVEILLANCE DE LA CAMPAGNE 
D'EPANDAGE 

La réglementation impose au producteur de boues - le maître d'ouvrage ou l'exploitant 
de la STEP, par conséquent ici le SIEGA - de mettre en place un Dispositif de 
Surveillance de la qualité des boues et des épandages. 

La réalisation du dispositif de surveillance de cette opération ponctuelle d'épandage 
des boues de la Lagune de Domessin a été confiée également à la SEM Agriculture­
Environnement. Son contenu est le suivant : 

• Analyses des boues épandues : 2 VA, 2 ETM, 1 ETO, 1 analyse sanitaire ; 

• Rédaction du cahier d'épandage (date d'épandage, quantités, doses, 
références dîlot, cultures réceptrices), avec calcul avec flux ETM/ETO 
correspondants; 

• Cartographie des épandages réalisés ; 

• Mise à jour des fichiers d'historiques des épandages pour les îlots présents 
dans d'autres plans d'épandage de boues (STEP de la Fruitière de Domessin 
et de La Bridoire Aiguebelette (C.CLA.)) ; 

• Fiches de Bilan agronomique des épandages à destination de chaque 
agriculteur ; 

• Synthèse du registre des épandages à destination des services de l'Etat. 

Tous ces éléments seront consignés dans un rapport complet de bilan de la campagne 
d'épandage à destination du producteur de boues et des agriculteurs. 
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RESUME - CONCLUSIONS 

*** 

• Aptitude au recyclage des boues du lagunage naturel de Domessin : 

Les boues de lagunes produites sont de type biologiques anaérobies liquides. Elles 
sont parfaitement aptes au recyclage compte tenu des faibles teneurs en ETM et 
ETO. 

Le volume des boues à épandre est estimé à environ 95 à 115 t MS soit 600 m3 de MB 
(+/- lO'}'o) à 17,5 '}'O de MS. 

• Destination finale des boues 

La totalité du volume de boues brutes est recyclé en agriculture sur les îlots aptes à 
l'épandage définis par l'étude préalable à l'épandage. Ils sont situés sur le territoire 
communal des communes de Domessin et Belmont-Tramonet, 

La surface d'épandage nécessaire compte tenu d'une dose moyenne de 50 t 
MS/ha (8,75 t MS), est à situer entre 11 et 13,5 ha. 

• Silan des patentialités d'épandage : 

Les surfaces sont mises à disposition par 7 exploitations (exploitotions polyculture 
céréoles/élevage bovins). 

Au total on dispase de 38,7 ha de surfaces aptes à l'épandage, 

Les boues sont recyclées en grande majorité sur mais groin en monoculture ou cultivé 
en rotation. L'épandage est prévu pour être réalisé sur l'automne autour du 20 
octobre 2009 en fonction des disponibilités des parcelles et des conditions 
climatiques. 

• Contraintes spécifiques: 

Les éléments traces dans les boues ne sont pas ici un facteur limitant les doses 
d'épandage. La dase réglementaire maximale autorisée est donc de 30 t 
MS/ha/l0 ans, soit environ 17 t MS/ha/an à 17,5 % MS. 

Le raisonnement agronomique conduit en pratique à recommander une dose 
moyenne de 8,75 t MS/ha ou 50 t MS à 17,5 '0 MS. 
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• Adéquation produit/surface : 

Le potentiel d'épandage offert par la présente étude préalable est de 338 t MS ou 
1 930 t MS. Il couvre donc largement les besoins. 

• Périodes d'épandage et capacités de stockage : 

Les boues sont recyclées à 75'l'o sur mais et 25'l'o sur prairies. L'épandage doit être 
réalisé sur une durée courte pour limiter les contraintes sur le fonct ionnement de la 
lagune d'épuration. 

Ainsi , la période favorable agronomiquement où l'ensemble des terrains sont 
disponibles est l'automne autour du 20 octobre 2009 en fonction du contexte 
climatique. 

Les boues seront pompées de la lagune et épandues directement. 

• Dispositif de surveillance : 

Le SIEGA a prévu de mettre en place un dispositif de surveillance de cette opération 
ponctuelle d'épandage des boues de la Lagune de Domessin conformément aux articles 
R 211-34 et 35 du Code de l'Environnement. 
La mise en place de ce dispositif de surveillance a été confiée à la SEM Agriculture­
Envi ronnement. 

• Accord des utilisateurs : 

On trouvera joint au présent document , l'accord écrit des utilisateurs ayant adhérés 
au présent plan d'épandage qui précise également l'engagement du producteur de 
boues à épandre ses boues dans le strict respect de la réglementation en vigueur. 
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LISTE DES ANNEXES 

1. Références des laborato ires d'analyses de boues et de sols 

2, Résultats des analyses de boues ; 

- analyses agronomiqlJes 

- analyses des éléments traces métalliqlJes (ETM) 

- analyses des éléments traces organiqlJes (ETO) 

3, Cartographie de localisation du périmètre d'étude et des exploitants 
concernés 

4, Accords des agriculteurs pour l'épandage des boues d'épuration 

5, Ilots référencés dans le plan d'épandage des boues de la station 
d'épuration de la C,C.L.A , et de la Fruitière de Domessin - Historique des 
épandages et flux en ETM/ETO correspondants 

6, Résultats des analyses de sols 

7, Cartographie de la typologie des sols et des îlots de référence 

8, Cartes d'aptitude à l'épandage par secteur 

9, Liste des îlots intégrés au plan d'épandage avec diagnostic d'aptitude, 
type de sol et synthèse des surfaces 

10, Cahier prévisionnel d'épandage 

11, Réglementation régissant l'épandage des boues - articles R 211-25 à 47 du 
Code de l'Environnement (ancien décret 97-1133) et arrêté du 08/01/1998 
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Références des laboratoires d'analyses 
de boues et de sols 

Annexe na 1 

- CARSO - Laboratoire Santé Environnement Hygiène de Lyon 

- SAS LABORA TOIRE 
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Références des laboratoires d'analyses de boues 

• Valeur agronomique, éléments-traces métalliques , éléments-traces organiques 

CARSO - LABORATOIRE SANTE ENVIRONNEMENT HYGIE NE DE LYON 

Siège social : 312, avenue Jean Jaurès - 69362 LYON CEDEX 07 
Tél : 0472 76 16 16 - Fax : 0478 72 12 11 

SIRET : 410 545 313 000 18 

Accréditation COFRAC nOl-1531 

Références du laboratoire d'analyses de sols 

LABORA TOIRE SAS 

Siège social: 270, avenue de la pomme de pin - B.P. 10636 
ARDON - 45166 OLIVET CEDEX 
Tél: 02 38 69 26 31 - Fax : 02 3876 2401 
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Etude préalable et programme prévisionnel d'épandage des boues du lagunage naturel de Domessin 

Annexe n° 2 

Résultats des analyses de boues 

- valeur agronomique 

- teneurs en éléments traces métalliques (ETM) 

- teneurs en éléments traces organiques (ETO) 
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CARSO - LABORATOIRE SANTÉ ENVIRONNEMENT HYGIÈNE DE LYON 
Laboratoire Agréé pour les analyses d'eaux par le Ministère de la Santé 

Rapport d'analyse PaQe 1/3 
Edité le : 0210412009 

Identification do •• ler : LSE09-12525 

Identification échantillon: LSE0903-15842-1 

Doc Adm Client: contrat 2008 

NA TURE: Boues de step urbaine 

ORIGINE: LA CICATIERE - LAGUNE 2 

COMMUNE: DOMESSIN 

Point RNB: 

DEPARTEMENT: 73 
Réceptionné le : 17/03/2009 

M. FAVRE 
SEM AGRICULTURE-ENVIRONNEMENT 
40 rue du Terraillet 

73190 SAINT BALDOPH 

Référence contrat : LSEC04-2283 

Prélévé par: SEM AGRICULTURE / François FAVRE 

Remarques: Flaconnage CARSO-LSEHL 

La rapport 4tabll ne concerne qUI tes échantJllonl lournis li "IIUI. Il comporte 3 page •. 
L.a reproduction de ce rapport d'ana lys. n'.,t auton.,. que IOUS la forme d. fac.lmllé photographique Intégral. 

L'accréditation du COFRAC attesta de la compétence des laboratoire. pour 1 •••• ul. es .. ls couverts par l'accréditation, 
Identifié. par le symbole .,". 

Date de début d'analyse : 18/0312009 

1-

1-

SICCITE 

Essais Résultets Unité Norme CoIrac 

Matières sèches 18.9 % NF ISO 12880 

Humidrté 81 .1 % NF ISO 12880 

pH (MSfH20 1 :20) 7.82 - NF EN 12176 

Société par acl.lO!'IlSfmplrf!6t au capital de 2 263 622,30 € - ReS Lyon e 410 545 313 - SIRET 410 545 313 00018 · APE 743 B - N' T\lA FR 82 410 545 313 
SièQe social 321 8Ven.J8 Jean Jaurès - F ·69362 LYON CEDEX 07 · Tél (33) 04 72 7616 16- Fax (33) 04 78 72 12 11 

Site web wwwcal"lOfr · e-mail c::arso@caraofr 
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CARSO-LSEHL 

Rapport d'analyse Pa~e 2/3 
Edité le : 02/0412009 

Destinataire : SEM AGRICULTURE-ENVIRONNEMENT 

Identification dossier: LSE09-12525 

Identification échantillon: LSE0903-15842-1 

Référence contrat : LSEC04-2283 

VALEUR AGRONOMIQUE 

EuaIs Résu_ 

sur sec en % sur brut en % sur brut en kgfT 

Matières volatiles NF EN 12879 17.29 3.27 

Matières minérales NF EN 12879 82.71 15.84 
1- -

Carbone organique (C) NF EN 12879 8.65 1.63 16.3 
ln . 

Azole total (N) NF ISO 11261 1.01 0.19 1.9 
1-

Azote ammoniacal (NH4) NF T90-015.1 0.03 0.0057 0.057 
1-

Phosphore total (P205) NF EN ISO 11885 0.82 0.16 IL 1.6 

Potassium total (K20) NF EN ISO 11665 0.22 0.04 0.4 
- - -

Magnésium total (MgO) NF EN ISO 11885 0.65 0.12 1.2 - - -
Calcium total (CaO) NF EN ISO 11885 Il .06 2.09 20.9 

Rapport CIN 8.56 

ELEMENTS TRACES METALLIQUES 

Essela Cofrac Mé_ Normes Valeln IImHes 
d'épandage en 

l11Q/kg MS 
Minéralisation Eau régale et micro-onde NF EN 13346 
C8C1nium • ICP/AES NF EN ISO 11885 10 

Chrome , ICP/AE5 NF EN ISO 11665 1000 

CUIvre • ICP/AES NF EN ISO 11885 1000 
Nickel , ICP/AE5 NF EN ISO 11665 200 

Plomb • ICP/AES NF EN ISO 11885 800 
Sélénium ICP/AE5 NF EN ISO 11665 -
Zinc ICP/AES NF EN ISO 11885 3000 

Mercure , SM ISO 17294 10 

Somme du Cr Cu Ni Zn ICP/AES NF EN ISO 11885 4000 

Résultats 
en mglkgMS 

1.0 

40.7 

141.5 
25.8 

28 
Non détenniné 

212.0 
0.124 

420 
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Rapport d'analyse PaQe 3/3 
Edité le : 02104/2009 

Destinataire : SEM AGRICULTURE-ENVIRONNEMENT 

Identification dossier : LSE09-12525 Référence contrat : LSEC04-2283 

Identification échantillon: LSE0903-15842-1 

GRApHE ELEMENTS TRACES METALLIQUES 

Résultats en pourcentage de la valeur 
limite d'épandage 

o Somme Cu ,Cr, loi, Zn 

1~ 

2 Cuimo 

eo 

Cédric SERRANO 

Technicien de Laboratoire 

'Yoo 

100 

i 
" ~. 
ô 

" !io .. 
~ 
c 

l; 
ii 
~ 

120 ICI 1110 

.0 Somme Cu ,Cr, Ni, 
Zn 

.1~ 

02 CuivrfI 

.3 a...... .. -. 5_01 .8 Plomb .7_ 



CARSO - LABORATOIRE SANTÉ ENVIRONNEMENT HYGIÈNE DE LYON 
Laboratoire Agréé pour les analyses d'eaux par le Ministère de la Santé 

Rapport d'analyse PaQe 1/4 
Edité le : 14/04/2009 

Identification dossier : LSE09-12525 

Identification échantillon : LSE0903-15B44-1 

Doc Adm Client: contrat 2008 

NATURE : 

ORIGINE: 

COMMUNE: 

PointRNB: 

Boues de step urbaine 

DOMESSIN LA CICATIERE 16/03109 

DOMESSIN 

DEPARTEMENT: 73 

Réceptionné le : 17/0312009 

Pré"vé par: SEM AGRICULTURE / François FAVRE 

Remarquel: Flaconnage CARSO-LSEHL 

M. FAVRE 
SEM AGRICULTURE-ENVIRONNEMENT 
40 rue du Terrai llet 

73190 SAINT BALDOPH 

Référence contrat : LSEC04-2283 

Le rapport établi ne concerne que le. échantillons sournia il " .... 1. Il comporte 4 pag ••. 
La reproduction de ce rapport d'analys. n' •• t autorisée que IOUI la forme de f.c-slmllé photoQl'llphlque Intégral. 

L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence de. laboratoires pour 1 .. seuls e"lls couverts par "accréditation, 
Identtflés par le symbole "". 

Date de début d'analyse : 18/03/2009 

1-

1-

SICCITE 

Essais Résultats Unité Norme Cofrac 

Matières sèches 16.2 % NF ISO 12660 

Humid~è 83.8 % NF ISO 12660 -
pH (MS1H20 1 :20) 7.19 - NF EN 12176 

SOCIété par action simplifiée au capital de 2 283 622,30€ · ReS Lyon B 410 545 313 - SIRET 410 545 313 00018 · APE 743 B - N' TVA FR 62 410 545 313 
Siège SOCIal 321 aV81"lJ8 Jean Jaurès - F - 69362 lYON Ce DEX 07 · Tél (33) 04 72 7616 le. Fax (33) 04 78 72 12 11 

Site web _ C8tsO rr - .-mall carsoCC8tsO rr 
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CÀRSO-LSEHL 

Rapport d'analyse PaQe 214 
Edité le : 14/0412009 

Destinataire : SEM AGRICULTURE-ENVIRONNEMENT 

Identification doooler : LSEOg..12525 

Identification échantillon: LSE0903-15844-1 

Référence contrat : LSEC04-2283 

VALEUR AGRONOMIQUE 

E8881a Résullats 

sur sec en % 8ur brut en % sur brut en kgfT 

Matières volatiles NF EN 12879 21 .75 3.51 

Matières minérales NF EN 12879 78.25 12.64 - 1- -
Carbone organique (C) NF EN 12879 10.88 1.76 17.6 -
Azote lotal (N) NF ISO 11261 1.14 0.18 1.8 -
Azole ammoniacal (NH4) NF T90-015-1 0.06 0.0097 0.097 

1- -
Phosphore talai (P205) NF EN ISO 11885 0.98 0.16 1.6 

-
POlassium lolal (K20) NF EN ISO 11885 0.15 0.02 0.2 - 1- -Magnésium lotal (MgO) NF EN ISO 11885 0.63 0.10 1.0 - I ~ -
Calcium lotal (CaO) NF EN ISO 11885 10.81 1.75 17.5 -
Rapport CJN 9.54 

ELEMENTS TRACES METAUJQUES 

Eooaia Co&ac Méthodes Normes Valeurs linIteo 
d'épendage en 

maJI<a MS 
Minéralisation Eau régale et micro-onde NF EN 13346 

• ICP/AES NF EN ISO 11885 10 

Chrome • ICPIAES NF EN ISO 11885 1000 

CuIvre • ICP/AES NF EN ISO 11885 1000 
Nickel • ICP/AES NF EN ISO 11885 200 

PlOinb • ICP/AES NF EN ISO 11885 800 
Sélénium • ICP/AES NF EN ISO 11885 -
LlfIC ICP/AES NF EN ISO 11885 3000 

Mercure • SAA ISO 17294 10 

Somme du Cr Cu Ni Zn ICP/AES NF EN ISO 11885 4000 

Réouttats 
en rngIkg MS 

1.5 

28.9 

230.9 
22.4 

n 
<5.0 

~.4 

0.768 

751 



CARSO-LSEHL 

Rapport d'analyse Paoe 3/4 
Edité le : 14/0412009 

Destinataire : SEM AGRICULTURE-ENVIRONNEMENT 

Identification dossier: LSE09-12525 

Identification échantillon : LSE0903-15844-1 

GRApHE ELEMENTS TRACES METALLIQUES 

Référence conlTal : LSEC04-2283 

Résultats en pourcentage de la valeur 
limite d'épandage 

o SoIrwno OJ ,Cr, N, Zn 

1~ 

2 CuIvre 
I;--r' 

3 C1vomo 

4_ 

5 Nokol 

D P10mb 

7 ZInc 

00 100 120 141 100 

.0 SoIrwno OJ ,Cr, HI. 
Zn 

. Ic.dmium 

02 c../vno 

.3 a...... 

.4 ........ .5 Nokol 

HAP (Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques) 

Cas général 

FIuoran- Benzo 
thène (b) 

ftuoran-
thène 

COFRAC /1 Il 

Résultats en mglkg MS 0.622 < 0.116 
Valeur Limite en mg/kg MS 5,0 2,5 

GRApHE pES MICRQPQLLUANTS QRGANIQUES 

Il 

HPLCIFLD XP X33-012 

Cas d'un épandage sur paturage 

Benzo FIuoran- Benzo Benzo 
(a) thène (b) (a) 

pyrène ftuoran- pyrène 
thène 

Il Il Il Il 
0.263 0.622 < 0.116 0.263 

2,0 

'" 

4,0 2,5 1,5 

Résultats en pourcentage de la valeur 
limite d'épandage 

'Il 1111 
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Rapport d'analyse PaQe 4/4 
Edité le : 14/04/2009 

Destinataire : SEM AGRICULTURE-ENVIRONNEMENT 

Identification dossier: LSE09-12525 Référence contrat : LSEC04-2283 

Identification échantillon: LSE0903-15844-1 

PCS Cl 

GC/MS XP X33-012 ~ 
n 

PCe28 # 

PCe52 # 

pce 101 # 

pce 118 /1 

pce 138 # 

pce 153 # 

pce 180 # 

Somme des 7 pce 

Résultats en fonction de la valeur 
limite d'épandage 

mgIkg MS 
1 PCB 28 

< O.ot5 

0.046 

0.086 

0.074 

0.076 

0.084 

0.024 

0.390 

2 PCB 52 

3 PCBIOI 

4 PCB118 

5 PCBI38 

6 PCB153 

7 PCB180 

8 Somme des 7 
PCB 

Cédric SERRANO 

Technicien de Laboratoire 

0,5 0,7 D,. 0,0 
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Annex e na 3 

Cartographie de la localisation du périmètre 
d'étude et des exploitants 
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Exploitants proposant des surfaces 

_ BASCOT Serge 

_ EARLCHAMPULY 
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_ GAEC BELLES COTES 

_ VAGON Raymond 
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Annexe n° 4 

Accords des agriculteurs pour l'épandage des boues 
d'épuration du lagunage de Domessin 
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ACCORD POUR L'EPANDAGE DE BOUES D'EPURATION 

Société, GAEC ... : 

Numéro SIRET : 

Adresse : 

EARL DE L'ETANG 

428754121 000 13 

LA PEYA 73330 DOMESSIN , 

soussigné, .. . ft R .{If. fl .\.I.D. .... p.~ ... 11" k~.t ........ , désigné ci-après par l'utilisateur 
lac:ceote de meltre à disposition de la Commune, &~~~~~'~i-après par le Producteur, pour l'épanda 

boues de son lagunage naturel d'épuration, les îlots que j'exploite ayant été reconnues aptes 
! l'''' ,~~.,~ dans l'étude préalable réalisée par le producteur. 

aura lieu à l'automne 2009. L'épandage sera réalisé par des entreprises 
et pris en charge financièrement par le producteur de boues. 

serais informé des surfaces épandues, de la quantité et de la qualité des boues livrées et rpr'pvr,,;~1 

conseil de fertil isation personnalisé. Je m'engage à raisonner mes pratiques d'amendement et 
en fonction de la valeur agronomique des boues. 

engagements sont conditionnés au respect par le producteur des boues, de la réglementation 
ueur sur l'épandage agricole des boues : Code de l'environnement articles R211-25 à 47 et "m"I,,! 
08/01/98. Il s'engage à respecter les prescriptions de l'Etude Préalable et à mettre en place 

IDisDI:Jsiltilf de Surveillance. 

ns ce cadre, le producteur prend en charge le coût des analyses de boues et de sols ainsi 
ble des coûts d'intervention occasionnés, notamment l'organisation matérielle et financière 

I l ' ~, ~,,,.~,,~~ d'épandage des boues. Les résultats des analyses me seront communiqués. 

Enfin, le Producteur de boues s'engage à me fournir la liste des parcelles que j'ai accepté rl 'pnn"ne,rI 

le périmètre d'épandage et la copie du récepissé de déclaration de l'étude préalable, sans quoi 
! MP~<,nlp convention devient caduque. 

Il est entendu que la filière d'épandage de boues proposée doit rester compatible avec les cahiers 

Fai:: ~.~~;;=~Ie.s le, .. ZT./~~ ... .. ~~.o.> ..... . 

Nom de /a collectivité : 

Station d'épuration concernée : 

Syndicat Interdépartemental mixte des Eaux et 
d'assainissement du Guiers et de l'Ainan 
Lagunage d'épuration naturel de Domessin 

Capacité nominale : 400 E.H. Code Agence de l'Eau : 060973100001 

de boues : Boues de une à 17 5% MS 
Filière d'épandage en agriculture : Etude préalable: réalisée en 2009 

de surveillance : OUI Réalisation : SEM ri culture-Environnement 

IA,ccc)rd du producteur de boues : Date : ... .... ... ........................................... . 

Représenté par son Président : Louis Monin-Picard 

Signature : Cachet de la collectivité 

Contact : SEM Agrlculture·Environnement 
F. Favre, G Maze 40 rue du Terraille!' 73190 SAINT·BALDOPH 

Tél : 04 79 33 82 86 
Fax : 04 79 33 92 54 



ACCORD POUR L'EPANDAGE DE BOUES D'EPURATION 

Société, GAEC ... : BASCOT Serge 

Adresse : CHAMPUL y 73330 BELMONT-TRAMONET 

Je soussigné, 'YMI~c''':C .,g~L .................. .................. .. . , désigné ci-après par l'ut ilisateur 
accepte de mettre à disposition de la Commune, désigné ci-après par le Producteur, pour l'Ar,,,nrl,,,nAI 

des boues de son lagunage naturel d'épuration, les îlots que j'exploite ayant été reconnues aptes 
l'épandage dans l'étude préalable réalisée par le producteur. 

L'épandage aura lieu à l'automne 2009. L'épandage sera réalisé par des entreprises agric,)lesl 
qualifiées, et pris en charge financièrement par le producteur de boues. 

Je serais informé des surfaces épandues, de la quantité et de la qualité des boues livrées et rA('AV'r",~1 

conseil de fertilisation personnalisé. Je m'engage à raisonner mes pratiques d'amendement et 
Ifelrtilisat ion en fonction de la va leur agronomique des boues. 

engagements sont conditionnés au respect par le producteur des boues, de la réglementation 
sur l'épandage agricole des boues : Code de l'environnement articles R211 -25 à 47 et "rr,.I"1 

OS/01/9S. Il s'engage à respecter les prescriptions de l'Etude Préalable et à mettre en place 
IDisp,)sii 'tif de Surveillance. 

ce cadre, le producteur prend en charge le coO t des analyses de boues et de sols ainsi 
l I'Am,,~mble des coûts d'intervention occasionnés, notamment l'organisation matérielle et financiére 
Il'n,n,,r;, t:inn d'épandage des boues. Les résultats des analyses me seront communiqués. 

Enfin, le Producteur de boues s'engage à me fournir la liste des parcelles que j'ai accepté d'eno:,oerl 
ans le périmètre d'épandage et la copie du récepissé de déclaration de l'étude préalable, sans quoi 

présente convention devient caduque. 

Il est entendu que la filière d'épandage de boues proposée doit rester compatible avec les cahiers 
charges de mes productions agricoles. 

Fait à ~ ~~.Q\J .. .. C0.lA'l'l10,1.J:...... le, ... l Q ... I;t~ .... Ç,~~~ D ...... .......... ........ . 

Signature : 

Syndicat 1 nterdépartemental mixte des Eaux et 
d'assainissement du Guiers et de l'Ainan 

Station d'épuration concernée : Lagunage d'épuration naturel de Domessin 
Capacité nominale : 400 E.H. Code Agence de l'Eau : 060973100001 

de boues : Boues de à 17 MS 
' I-/11l>rl> d'épandage en agriculture : Etude préalable: réalisée en 2009 

de surveillance: OUI Réalisation: SEM Iture-Environnement 

IA'OCClfO du producteur de boues : Date : .................................................... . 

Représenté par son Président : Louis Monin-Picard 

Signature : Cachet de la collectivité 

Contact : SEM Agricul ture·Envl ronnement 
F Favre, G. Mazè 40 rue du Terraillel . 73190 SAINT·BALDOPH 

Tél : 04 79 33 82 86 
Fax : 04 79 33 92 54 



ACCORD POUR L'EPANDAGE DE BOUES D'EPURATION 

Société, GAEC ... : VAGNON Raym o nd 

Numéro SIRET : 380 711 713 000 12 

Adresse : LORISSOL 73330 DOMESSIN 

soussigné, .......... .. ......... ......... ............. .. ... .... ..... ...... ... , désigné ci-après par l'utilisateu r 
lac:celple de mettre à disposition de la Commune, désigné ci-après par le Producteur, pour l'épand 

boues de son lagunage naturel d'épuration, les îlots que j'exploite ayant été reconnues aptes 
Il'éoalnd110e dans l'étude préalable réal isée par le producteur. 

aura lieu à l'automne 2009. L'épandage sera réalisé par des entreprises agric()lesl 
1"'.I;Jliin",,,, et pris en charge financièrement par le producteur de boues. 

e serais informé des surfaces épandues, de la quantité et de la qualité des boues livrées et rF!CF!vr';J1 
conse il de fertilisation personnalisé. Je m'engage à raisonner mes pratiques d'amendement et 

Ifelrtilisation en fonction de la va leur agronomique des boues. 

engagements sont conditionnés au respect par le producteur des boues, de la réglementation 
IV"JUe:ur sur l'épandage agricole des boues : Code de l'environnement articles R211 -25 à 47 et arrillél 

08/01/98. Il s'engage à respecter les prescriptions de l'Etude Préalable et à mettre en place 
Dispositif de Surveillance. 

Dans ce cadre, le producteur prend en charge le coût des analyses de boues et de sols ainsi 
I l'ensl9mble des coûts d'intervention occasionnés , notamment l'organisation matérielle et financière 
Il'nn,;,,,llnn d'épandage des boues. Les résultats des analyses me seront communiqués. 

Enfin, le Producteur de boues s'engage à me fournir la liste des parcelles que j'a i accepté d"en,oaclert 
ns le périmètre d'épandage et la copie du rècepissè de déclaration de l'étude préalable, sans quoi 1 

présente convention devient caduque. 

Il est entendu que la filière d'épandage de boues proposée doit rester compatible avec les cahiers 
charges de mes productions agricoles. 

Fait à .. :i.?911'J~. . . ..... . le, ... « .. 03: ... o. .. ~ .. ............ .... .. . 
Signature : 

de la collectivité : 
Syndicat Interdépartemental mixte des Eaux et 
d'assainissement du Guiers et de l'Ainan 

d'épuration concernée : Lagunage d'épuration naturel de Domessin 

Capacité nominale: 400 E.H. Code Agence de l'Eau : 060973100001 

de boues : Boues de ne à 17 MS 

"- /II'prp d'épandage en agriculture : Etude préalable : réalisée en 2009 

. de surveillance: OUI Réalisation : SEM culture-Environnement 

du producteur de boues: Date: .................. ...................... ............ . 

Représenté par son Président : Louis Monin-Picard 

Signature : Cachet de la collectivité 

Contact : SEM Agriculture-Environnement 
F. Favre, G. Mazé 40 rue du Terr.lllet. 73190 SAINT-BALDOPH 

Tél : 04 79 33 82 86 
Fax : 04 793392 54 



ACCORD POUR L'EPANDAGE DE BOUES D'EPURATION 

Société, GAEC ... : 

Numéro SIRET : 

Adresse : 

GAEC DE BEAUMONT 

440 866192 000 14 

LE BANCHET 73330 VEREL-DE-MONTBEL 

soussigné, . .. 1r.A.. f~ .J,J, .ôi.~ . v. .~:N.'f. . ................... ..... , désigné ci-après par l'utilisateur 
lac:cepte de mettre è disposition de la Commune. désigné ci-après par le Producteur, pour l'Arl"n<1"'nAl 

boues de son lagunage naturel d'épuration, les îlots que j'exploite ayant été reconnues aptes 
II'''n""rl",nA dans l'étude préalable réal isée par le producteur. 

aura lieu à l'automne 2009. L'épandage sera réal isé par des entreprises 
10""lifi,,,,,, et pris en charge financièrement par le producteur de boues. 

serais informé des surfaces épandues, de la quantité et de la qualité des boues livrées et 'P(·AV''''·.' 
conseil de fertilisation personnalisé. Je m'engage à raisonner mes pratiques d'amendement et 

Ifelrtilisat.ion en fonction de la valeur agronomique des boues. 

engagements sont conditionnés au respect par le producteur des boues, de la réglementation 
'VI<JUt'Ur sur l'épandage agricole des boues : Code de l'environnement articles R211 -25 à 47 et """t,,1 

08/01/98. Il s'engage à respecter les prescriptions de l'Etude Préalable et à mettre en place 
IUISplJSllllT de Surveillance. 

ce cadre, le producteur prend en charge le coût des analyses de boues et de sols ainsi 
Il'enslamble des coûts d'intervention occasionnés, notamment l'organisation matérielle et financière 
Il'ooélration d'épandage des boues. Les résultats des analyses me seront communiqués. 

le Producteur de boues s'engage à me fournir la liste des parcelles que j'ai accepté rl'"nm,n,,·rI 
le périmètre d'épandage et la copie du récepissé de déclaration de l'étude préalable, sans quoi 1 

lore,-senle convention devient caduque. 

Il est entendu que la filière d'épandage de boues proposée doit rester compatible avec les cahiers 
IC~lar<]es de mes productions agricoles. 

:;~tn:;~;~v.~~ le, ... P. ~ .7 .o.'. ,~\l' ... ... .......... .. ....... ..... . 

~ 

Nom de la collectivité : 
Syndicat Interdépartemental mixte des Eaux et 
d'assainissement du Guiers et de l'Ainan 

Station d'épuration concernée : Lagunage d'épuration naturel de Domessin 

Capacité nominale : 400 E.H. Code Agence de l'Eau : 060973100001 

de boues : Boues de à 17 MS 

Filière d'épandage en agriculture : Etude préalable : réalisée en 2009 

Dispositif de surveillance : OUI Réalisation : SEM Iture-Environnement 

IAI:cc)rd du producteur de boues: Date : .. . ... .. . ... ..... .. ................................. .. 

Représenté par son Président: Louis Monin-Picard 

Signature: Cachet de la collectivité 

Contact : SEM Agriculture·Envlronnement 
F. Favre, G. Mazé 40 rue du Terraillet. 73190 SAINT·BALDOPH 

Tél : 04 79 33 82 86 
Fax: 04 79 33 92 54 



ACCORD POUR L'EPANDAGE DE BOUES D'EPURATION 
",-" , 

Société, GAEC ... : EARL DE GUBIN 

Numéro SIRET : 328 123 187 000 10 

Adresse : 475 ROUTE DE GUBIN 73330 DOMESSIN 

soussigné, .EJI.RL .. J~ .. b4bJ."a . _. PtI?RITJ)Qffl l ;llr~edésigné ci-après par l'utilisateur 
lac:cepte de mettre à disposition de la Commune, désigné ci-après par le Producteur, pour l'é[)arldaoel 

boues de son lagunage naturel d'épuration, les îlots que j'exploite ayant été reconnues aptes 
ndage dans l'étude préalable réa lisée par le producteur. 

aura lieu à l'automne 2009. L'épandage sera réalisé par des entreprises 
et pris en charge financièrement par le producteur de boues. 

serais informé des surfaces épandues, de la quantité et de la qualité des boues livrées et rec:evrai:sl 
conseil de fertil isation personnalisé. Je m'engage à raisonner mes pratiques d'amendement et 

Ifelrtilisat:ion en fonction de la valeur agronomique des boues. 

engagements sont conditionnés au respect par le producteur des boues, de la réglementation 
IVICIUt:UI sur l'épandage agricole des boues : Code de l'environnement articles R211 -25 à 47 et Hm""" 

08/01/98. Il s'engage à respecter les prescriptions de l'Etude Préalable et à mettre en place 
IUISpIJSf'UT de Surveillance. 

ce cadre, le producteur prend en charge le coat des analyses de boues et de sols ainsi q 
Il'AnslemhlA des coûts d'intervention occasionnés, notamment l'organisation matérielle et fina ncière 
l'nrIÀr:.tirm d'épandage des boues. Les résultats des analyses me seront communiqués. 

le Producteur de boues s'engage à me fournir la liste des parcelles que j'ai accepté d'enmloerl 
le périmètre d'épandage et la copie du récepissé de déclaration de l'étude préalable, sans quoi 

Ipn3sente convention devient caduque. 

est entendu que la filière d'épandage de boues proposée doit rester compatible avec les cahiers 
es de mes productions agricoles. 

, 
Fait à .. .. ~t:1é s;. S,IJ ..... ... ....... . le, ...... .15 .. _ .. 0. .9 ... _ .. . 0. :\. ... ..... ... .... . , 
Signature: ~ 

Syndicat Interdépartemental mixte des Eaux et 
d'assainissement du Guiers et de l'Ainan 

d'épuration concernée : Lagunage d'épuration naturel de Domessin 

Capacité nominale : 400 E,H. Code Agence de l'Eau : 060973100001 

de boues : Boues de à 17 MS 

Irlll""" d'épandage en agriculture : Etude préalable: réalisée en 2009 

de surveillance: OUI Réalisation : SEM 

""o<.;<JI u du producteur de boues: Date : ... ............... ................. . .... ... .......... . 

Représenté par son Président : Louis Monin-Picard 

Signature: Cachet de la col/ectivité 

Contact: SEM Agriculture·Environnement 
F. Favre, G. Mazé 40 rue du Terraillet. 731 90 SAINT·BALDOPH 

Tél : 04 79 33 82 86 
Fax : 04 79 33 92 54 



Etude préalable et programme prévisionnel d'épandage des baues du lagunage naturel de Domessin 

Annexe na 5 

Ilots référencés dans le plan d'épandage des 
boues de la station d'épuration de la 

C.C.L.A . et de la Fruitière de Domessin -
Historique des épandages et flux en 

ETM/ETO correspondants 

SEM Agriculture-Environnement 
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nols référençé. dans le plan d" pendage de. boues de la staUon d" puratlon de la C.C.LA. 
Historique des 'pendages et flux en "'ment. traces métallique. correspondants 
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lIots référencés dans le p~n d'épandage des boues de la station d'épuration de la Frul1lère de Domessin 
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lIots référencés dans le plan d'épandage des boues de la sta1l0n d'épuratIon de la Fruitière de Domessin 

Historique des épandages et flux en éléments traces organiques correspondants 
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Etude préalable et programme prévisionnel d'épandage des boues du 10guoo9O naturel de Domessin 

Résultats des analyses de sols 

- présentation des Îlots de référence 

résultats bruts des analyses réalisées 

SEM Agriculture-Environnement 
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Etude préalable au recyclage en agriculture des boues de la STEP du lagunage de Domessin 

Lagunage d'épuration de Domessin 

Présantation des îlots de références: teneurs en éléments traces métalliques (mg/kg MS) et ceractérlstlques physico-chimiques 

mglkg terre fine sèche 1 L.1 ___ G_I'II_"_ul_0m6_trl_e_"' __ ..... 

Commune. pH pH CaO P205 Type 
Calc. 

exploitant n° Ilot Dale Cd Cr Cu NI Pb Zn Hg CIN K20 MgO Tot MO Sg SI Lg LI A lieu-dit eau KCI ' "" Olsen MIl 
"1 " 

EARL DE Domessin EA28 juil-09 0,2 24 13 15 26 43 0,05 5.2 4.1 8.9 0.64 0.09 0.09 0.04 0.1 1,6 42.4 1 21 13 1 12 9,8 
L'ETANG Slb 

11% 16% 13% 31 % 26% 14% 5% 64% 25% 10% 

EARL DE Domessin EGI3a aoOt-09 0,1 34 16 15 20 39 0,03 5.7 4.8 9,3 1.37 0.10 0.07 0.07 0.1 2.4 29.9 1 24 18 1 16 9,4 
GUBIN 

51. 
7% 23% 16% 30% 20% 13% 3% 54% 34% 9% 

EARL Domessin EC27 juil-09 5,7 4,8 9,3 1,37 0,10 0,07 0,07 
51. 

0,1 2,3 27,6.1. 23 19 1 17 12,2 
CHAMPULY 50% 35% 12% 
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Etude préalable et programme prévisionnel d'épandage des boues du logunoge naturel de Domessin 

Cartographie de la typologie des sols et 
des îlots de référence 
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500 
i 

RI.S 73-74 Orlgi .. I .G.N. 
Copfe et ... productian interdite 

Légende 

Sl a sol brun limono-sableux 

S1b sol brun limono sableux à argileux dès 40 cm 

Prélèvement de sol VA et ETM 

Prélèvement de sol VA 

1 EG13.1 lIots de référence 
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Annexe n° 8 

Cartes d'aptitude à l'épandage 
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Aptitude des îlots aux épandages de boues d'épuration 

EC27 Référence de l'îlot 

Surfaces de bonne aptitude à l' épandage 

Surfaces où l'épandage est soumis à conditions 

Surfaces interdites à l'épandage 

Raison du déclassement : 
RP : ruisseau permanent 

Surfaces à moins de 100 mètres des habitations 

• Lagune d'épuration de Domessin -- - --- Limite communale 

Ouvrage d'exploitation de l'eau 

• Captage d 'alimentation en eau potable 

Captage d 'eau privée 

• Source et émergence non captée 

• Réservoir d'eau potable 

Les périmètres de protection des captages d 'eau potable : 

~ immédiate 1 1 rapprochée 

Le réseau hydrographique 

éloignée 

Ruisseau permanent 

_ Etang , eau stagnante 

- - - Ruisseau temporaire 

_ Marais, mouillère 

R~alisation : 2009 



w+. 
s 

o 125 250 500 
i : 

lUs 73-74 OrigiM I .G.N. 
Copie ct reproduction interdit. 

Référence 
Ilot 

SB 
EC 
EA 
EG 
GB 
GBC 
RV 

Exploitants concernés 

BASCOT Serge 
EARL CHAMPUL y 
EARL L'ETANG 
EARL GUBIN 
GAEC BELLEMIN 
GAEC BELLES COTES 
V AGNON Raymond 



Etude préalable et programme prévisionnel d'épandage des boues du lagunage naturel de Domessin 

Liste des îlots intégrés au plan d'épandage 
avec diagnostic d'aptitude, type de sol 

et synthèse des surfaces 
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ILOTS MIS A DISPOSmON DE L'EPANDAGE DES BOUES DE LA LAGUNE D'EPURATION DE DOMESSIN 

GAEC ou Société : 348 836 669 

Nom·Prénom : BASCOT Serge 

CLASSE 1 : 

CLASSE 2 : 

CLASSE 3 : 

Surface de bonne aptitude à l'épandage 
Surfaces où l'épandage est soumis à condition 
Surfaces interdites à l'épandage 

GAEC ou Société : EARL DE L'ETANG WSIRET : 428754121 000 13 

Nom·Préoom : ARNAUD Edmond 

-- 2 

1 Surface épandable 

Surfaces en hectares 

1-"'-
OBJH :~. sotM'CH .•. 

HP : EiIong. ""'ra • ... 

0,00 

D,DO 

SURFACE SURF .• l00m 
-35m HP HABITATlONS 

0,00 l ,50 

0,00 1,48 



Elude prealable à répandage des boueI de la Lagune d'6pul1ltion de Oomeuirt 

ILOTS MIS A DISPOSmON DE L'EPANDAGE DES BOUES DE LA LAGUNE D'EPURATION DE DOMESSIN 

GAEC OU SocIété : 
Nom-Prénom : 

EARL CHAMPULY 
BAJATLortc 

CLASSE 1 : 

ClASSE 2 : 
CLASSE 3 : 

Surface de bonne aptitude à l'épandage 
Surfaces où l'épandage est soumis à condition 
Surfaces inte rdites à l'épandage 

N° ILOTS COMMUNE NOM LIEU DIT ROTATtON 
PAC 

MEC ou Société : GAEC DE BEAUMONT N- SIRET : 44086619200014 
Nom-Prénom : BEUEMIN Pktrre 

N" ILOTS COMMUNE NOUl.EUDIT ROTATION 
PAC 

SI!"Afr'C"~ 

2 

} Surface épandable 

Surfaces en hectares 

1---
œJH : RéArvoir, SCIUI'CN ••• 

HP : Elang, maraiS .•• 

SURFACE · SURFACE 
l5m OBJH -35m HP 

SURFACE 
-35m HP 

, 



ILOTS MIS A DISPOSmON DE L'EPANDAGE DES BOUES DE LA LAGUNE D'EPURATION DE DOMESSIN 

MEC ou Société : 
Nom-Prénom : 

CLASSE 1 : 

CLASSE 2 : 

CLASSE 3 : 

EARL DE GUBIN 
PERRET Domlnklue 

N· SIRET : 32812318700010 

Surface de bonne aptitude à l'épandage 
Surfaces où "épandage est soumis à condition 
Surfaces interdites à répandage 

ROTATION 

GAEC ou Société : GAEC BELLES COTES NGSIAET : 44122640400016 

Nom-Prénom : VAGNON André 

-- 2 

) Surlace épandable 

Surfaces en hectares 

I
Bonne .pl~ude 

Epandage IOUmIs • condition 

H :lOIh~ F : soIfiltranl 
OBJH : R.s.,-voi', sowœs ... 

HP : Elaing. marais ... 

SURFACE- SURFACE SURF. -100m 
35m OBJH -35m HP HAiUTATlONS 



Elude préalable à répandaQe d&t bouet de la lagune cl'épuralbn de Domauln 

ILOTS MIS A DISPOSmON DE L'EPANDAGE DES BOUES DE LA LAGUNE D'EPURATION DE DOMESSIN 

GAEC OU Société : 

Nom·Prénom : 

CLASSE 1 : 
CLASSE 2 : 

CLASSE 3 : 

N-SIAET : 38071171300012 

VAGNON Raymond 

Surface de bonne aptitude à l'épandage 
Surfaces où l'épandage est soumis à condition 
Surfaces interdites à l'épandage 

COMMUNE NQMlŒUDrr 

1,08 

S1a 1,31 1,31 

SI. 0,89 0,89 

Slb 2.31 1,93 

--
} Surface épandable 

Surfaces en hectares 

2 
I--~-EpaMaoe sownIs à oondiIiI)n 

H : «J/l1.do .......... J?he 

œJN : RéstIM:W, SOIM'œ • ••• 

HP : Etang, marais .•. 

0,00 1,89 

0,19 
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Annexe n° 10 

Cahier prévisionnel d'épandage 
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Dispositif de surveillance des épandages en agriculture des boues résiduaires 
- -_ .. ~ ~ : ~. ~: : ~ :i . '. : .' ~~:: . .~~~~j :~~~ ~~;: ~~~~ j~~~~: ~~~:: '~~~~Lj ~~jl .:1~j· ~L~. ~1jj~~: .~: ~.::~.: ·~~L. 

Période d'épandage: oclobre 2009 Prévisionnel d'épandage 

Epand. R6Nr. 
Commune Lleu-clh AgrlcuHeur il réellll8l' en 

SUrf. 1161 S (he) il appon Do .. PrIic*Ienl CultuRl Rdt/mode 
Antér. lIolPAC (ha) épandRl 1MB IMBtha cultuRlI prévue exploit. 

EGl3a DOMESSIN EARL GUBIN 1~~~7~9 0,96 ha 0,96 ha 43 1 MB 451 MBlha PT FP PTFP 6-81MS 

EG13b DOMESSIN EARL GUBIN 1~~~7~q 0,62 ha 0,62 ha 311MB 501 MBlha MAIS MAIS 110 qx 

EG16 DOMESSIN EARL GUBIN 1~~~~~~ 1,80 ha 1,75 ha 871MB 501 MB/ha MAIS C à Paille 60 qx 

GB40b DOMESSIN LE FRANCAIS GAEC BEAUMONT 1~~~~ 0,99 ha 0,99 ha 451MB 451 MBlha PN FFF PN FFF 6-81MS 

GB39 DOMESSIN LE CHAPELU GAEC BEAUMONT t partir 0,66 ha 0,66 ha 301MB 451 MBlha PTFFF PT FFF 6-81MS 

GB41 DOMESSIN LE CHAPELU GAEC BEAUMONT la ~~rt~r_ 0,85 ha 0,85 ha 381MB 451 MBlha PN FFF PN FFF 6-81MS 

RV22 DOMESSIN LECUSIN VAG NON Raymond la 2,31 ha 1,93 ha 96 1MB 50 1 MBIha MAIS MAIS 110 qx 

RV23 DOMESSIN LE CUSIN VAG NON Raymond 1~/l0/09 0,37 ha 0,21 ha 11 1MB 50 1 MBlha MAIS MAIS 110 qx 

RV21 DOMESSIN LE BLANC VAG NON Raymond 1~ partir 0,89 ha 0,89 ha 451MB 50 1 MBIha MAIS MAIS 110 qx 

EAB DOMESSIN LA SAGE EARL DE L'ETANG 1~~~7~9 D,55 ha D,55 ha 271MB 501 MBIha MAIS MAIS 110 qx 

EA28 DOMESSIN LE BLANC EARL DE L'ETANG 1~~~7~~ 1,14 ha 0,92 ha 421MB 451 MBlha BLE PT FFF 6-81MS 

SBS TRN'''''~T BASCOT Serge 1~~~r;;9 3,02 ha 3,00 ha 1501MB 501 MBlha MAIS MAIS 110 qx 

Rf'LMONT 
1~~~~;9 SB28 TRAI '" ,r· BASCOT Serge 1,74 ha 1,74 ha 871 MB 501 MBlha MAIS MAIS 110 qx 

Siccité prévisionnelle boues : 5,0 "" Ils Tonnage il épandRl 38,581 Ils 15,110 he 15,07 he 7321_ 4I111B/ha 

Observations 

La parcelle programmée à l'épandage est présentée sur la cartographique page suivante. Les "surfaces à épandre" indiquées tiennent compte de la distance de retrait vis-à-vis 
des cours d'eau permanents de 35m sauf présence de tampons naturels de type chemin en surélévation, bande boisée ou enherbée. Un enfouissement immédiat des boues 
autorise un rapprochement à 5 m des cours d'eau. 
Les boues, épandues sur sol nu et à proximité d'habitations, seront enfouies par labour Immédiat réalisé par l'agriculteur exploitant la parcelle. 
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Etude préalable et programme prévisionnel d'épandage des boues du lagunage naturel de Domessin 

Annexe na 11 

Réglementation régissant l'épandage des boues 

Articles R 211-25 à 47 du Code de l'Environnement 
(ancien décret 97-1133) 

et 

Arrêté du 08/01/98 
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Gode de l'environnement, partie réglementaire - Sous-section 2 : épandage des boues 

CODE DE L'ENVIRONNEMENT - PARTIE REGLEMENTAIRE 

Sous·section 2 : Epandage des boues 

Paragraphe 1 : Dispositions générales relatives aux boues. 

Article R 211·25 

En vertu de I·article R. 2224-1 6 du code général des collectivités territoriales, les rejets de boues d'épuration 
dans le milieu aquatique, par quelque moyen que ce soit, sont interdits. 

Article R 211-26 

La présente sous-section a pour objet de définir les conditions dans lesquelles sont épandus sur les sols 
agricoles, forestiers ou en voie de reconstitution ou de revégétalisation les sédiments résiduaires des 
installations de traitement ou de prétraitement biologique, physique ou physicochimique des eaux usées, ci­
après dénommés "boues". 

Article R 211·27 

1 - Ces boues ont le caractère de déchets au sens des dispositions législatives du titre IV du livre V du 
présent code. 

11- Leur épandage est au nombre des activités entrant dans le champ d'application des articles L. 214-1 à L. 
214-6, dont l'autorisation ou la déclaration fait l'objet des articles R.211-46 à R. 211 -47. 

III - Ne sont pas soumis aux dispositions de la présente sous-section : 

1 - Les produits composés en tout ou en partie de boues qui, au titre des articles L. 255-1 à L. 255-11 du 
code rural , bénéficient d'une homologation ou, à défaut, d'une autorisation provisoire de vente ou 
d'importation, ou sont conformes à une norme rendue d'application obligatoire ; 

2· Les boues dont l'épandage fait l'objet de réglementations spécifiques au titre des dispositions 
législatives du titre 1er du livre V du présent code. 

Article R 211·28 

Les dispositions de la présente sous-section fixent, en matière d'épandage des boues, les règles générales 
d'hygiène et toutes autres mesures propres à préserver la santé de l'homme au sens de l'article L. 1311-1 du 
code de la santé publique. 

Article R 211·29 

Les matières de curage des ouvrages de collecte des eaux usées ne peuvent être assimilées à des boues 
que lorsqu'elles ont subi un traitement destiné à en éliminer les sables et les graisses. A défaut, leur 
épandage est interdit. L'épandage des sables et des graisses est interdit quelle qu'en soit la provenance. 

Le mélange des boues provenant d'installations de traitement distinctes est interdit. Toutefois, le préfet peut 
autoriser le regroupement de boues dans des unités d'entreposage ou de traitement communs, lorsque la 
composition de ces déchets répond aux conditions prévues aux articles R. 211 -38 à R. 211 -45. Il peut 
également, sous les mêmes conditions, autoriser le mélange de boues et d'autres déchets, dès lors que 
l'objet de l'opération tend à améliorer les caractéristiques agronomiques des boues à épandre. 

Dernière modification du t6Xte le 04 avril 2008 - Document généré le 16 avri/ 2008 - Copyright (C) 2007-2008 Legifrance 1/6 



Code de l'environnement , partie réglementaire · Sous-section :2 : épandage des boues 

Les matières de vidanges issues de dispositifs non collectifs d'assainissement des eaux usées sont 
assimilées aux boues issues de stations d'épuration pour l'application de la présente sous-section. 

Article R 211-30 

Les exploitants des unités de collecte, de prétraitement et de traitement biologique, physique ou physico­
chimique d'eaux usées sont des producteurs de boues au sens de la présente sous-section. Il leur incombe 
à ce titre d'en appliquer les dispositions. 

Dans le cas où le mélange de boues d'origines diverses, ou de boues et de déchets autres, est autorisé en 
vertu de l'article R. 211-29, le préfet désigne la ou les personnes à qui incombe l'application des dispositions 
de la présente sous-section. 

Dans le cas des matières de vidanges, cette charge est assumée par l'entreprise de vidange. 

Paragraphe 2 : Conditions générales d'épandage des boues. 

Article R 211-31 

La nature, les caractéristiques et les quantités de boues épandues ainsi que leur utilisation doivent être 
telles que leur usage et leur manipulation ne portent pas atteinte, directement ou indirectement, à la santé 
de l'homme et des animaux, à l'état phytosanitaire des cultures, à la qualité des sols et des milieux 
aquatiques. 

L'épandage des boues ne peut être pratiqué que si celles-ci présentent un intérêt pour les sols ou pour la 
nutrition des cultures et des plantations. Il est interdit de pratiquer des épandages à titre de simple décharge. 

Article R 211-32 

1 - Les boues doivent avoir fait l'objet d'un traitement, par voie physique, biologique, chimique ou thermique. 
par entreposage à long terme ou par tout autre procédé approprié de manière à réduire, de façon 
significative, leur pouvoir fermentescible et les risques 
sanitaires liés à leur utilisation. 

Il - Des arrêtés conjoints des ministres chargés de l'environnement, de la santé et de l'agriculture fixent : 

1 - La nature du traitement en fonction de la nature et de l'affectation des sols ; 

2 - Les conditions dans lesquelles il peut être dérogé à cette obligation de traitement par des précautions 
d'emploi appropriées. 

Article R 211 -33 

Tout épandage est subordonné à une étude préalable réalisée à ses frais par le producteur de boues et 
définissant l'aptitude du sol à le recevoir, son périmètre, les modalités de sa réalisation, y compris les 
matériels et dispositifs d'entreposage nécessaires. 

Cette étude justifie que l'opération envisagée est compatible avec les objectifs et dispositions techniques de 
la présente sous-section, les contraintes d'environnement recensées et toutes les réglementations et 
documents de planification en vigueur, notamment les plans prévus à l'article l. 541 -14, et les schémas 
d'aménagement et de gestion des eaux prévus aux articles l. 212-1 à l. 212-7. 

Des capacités d'entreposage aménagées doivent être prévues pour tenir compte des différentes périodes où 
l'épandage est soit interdit, soit rendu impossible. 
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· . 
Code de l'environnement, partie rég lementaire · Sous-section 2 : épandage des boues 

Toutes dispositions doivent être prises pour que l'entreposage n'entralne pas de gênes ou de nuisances 
pour le voisinage, ni de pollution des eaux ou des sols par ruissellement ou infiltration. 

Une solution alternative d'élimination ou de valorisation des boues doit être prévue pour pallier tout 
empêchement temporaire de se conformer aux dispositions de la présente sous-section. 

Article R 211·34 

1 - Les producteurs de boues doivent mettre en place un dispositif de surveillance de la qualité des boues et 
des épandages. 

Il - Ils tiennent à jour un registre indiquant : 

1 - La provenance et l'origine des boues, les caractéristiques de celles-ci, et notam'ment les principales 
teneurs en éléments fertilisants, en éléments traces et composés organiques traces ; 

2 - Les dates d'épandage, les quantités épandues, les parcelles réceptrices et les cultures pratiquées. 

III - Les producteurs de boues communiquent régulièrement ce registre aux utilisateurs et sont tenus de le 
conserver pendant dix ans. 

IV - Dans le cas de mélanges, des modalités particulières de surveillance doivent être mises en place de 
manière à connaltre à tout moment la qualité des différents constituants du mélange et leur origine. 

Article R 211-35 

Le producteur de boues adresse au préfet, chaque année, une synthèse des informations figurant au 
registre mentionné à l'article R. 211 -34. Celui-ci doit être présenté aux agents chargés du contrôle de ces 
opérations. Le préfet peut communiquer la synthèse du registre aux tiers sur leur demande. 

Le préfet peut faire procéder à des contrôles inopinés des boues ou des sols. 

Article R 211-36 

Des conditions spécifiques d'emploi peuvent être fixées dans chaque département par le préfet, après avis 
du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques, pour tenir compte 
de la nature particulière des sols et sous-sols, des milieux aquatiques, du milieu environnant et sa 
climatologie. Ces conditions doivent, en tout état de cause, procurer un niveau de protection au moins 
équivalent à celles prévues par la présente sous-section. 

Article R 211-37 

Pour l'application du présent paragraphe, des arrêtés conjoints des ministres chargés de 
l'environnement, de la santé et de l'agriculture fixent : 

1 - Les prescriptions techniques applicables pour les dispositifs d'entreposage et les dépôts temporaires ; 

2 - Le contenu de l'étude préalable prévue à l'article R. 211 -33 ; 

3 - La nature des informations devant figurer au registre mentionné à l'article R. 211-34 et dans sa 
synthèse mentionnée à l'article R. 211-35 ; 

4 - La fréquence des analyses et leur nature, les modalités de surveillance et les conditions dans 
lesquelles elles sont transmises aux utilisateurs de boues et aux agents chargés du contrôle de ces 
opérations ; 

5 - Les modalités du contrôle exercé par le préfet au titre de l'article R. 211-35. 
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Code de l'environnement, partIe réglementaire · Sous-section 2 : épandage des boues 

Paragraphe 3 : Dispositions techniques relatives aux épandages, 

Article R 211-38 

Les épandages de boues effectués sur les parcelles cultivées ou destinées à la culture doivent être adaptés 
aux caractéristiques des sols et aux besoins nutritionnels des plantes, 

Les épandages sur sols agricoles doivent en outre être conformes aux mesures arrêtées par les préfets, en 
application des articles R. 211-80 à R. 211 -85, dans les zones vulnérables délimitées au titre de la protection 
des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine agricole définies par les articles R. 211-75 à R. 211 -79. 

Article R 211-39 

L'épandage sur sols agricoles de boues provenant d'ouvrages de traitement susceptibles de recevoir un flux 
polluant journalier supérieur à 120 kg de demande biochimique d'oxygène en cinq jours (DB05) fait l'objet, 
par le producteur de boues : 

1 - D'un programme prévisionnel d'épandage, établi conjointement ou en accord avec les utilisateurs, 
définissant les parcelles concernées par la campagne annuelle, les cultures pratiquées et leurs 
besoins, les préconisations d'emploi des boues, notamment les quantités devant être épandues, le 
calendrier d'épandage et les parcelles réceptrices ; 

2 - A la fin de chaque campagne annuelle, d'un bilan agronomique de celle-ci, comportant notamment le 
bilan de fumure, et les analyses réalisées sur les sols et les boues. 

Ces documents sont transmis par le producteur de boues au préfet. 

Article R 211-40 

Les périodes d'épandage et les quantités épandues sont adaptées de manière à : 

1 - Ne pas dépasser la capacité d'absorption des sols, compte tenu des autres apports de substances 
épandues et des besoins des cultures ; 

2 - Eviter la stagnation prolongée sur les sols, le ru issellement en dehors de parcelles d'épandage et une 
percolation rapide. 

Article R 211-41 

L'épandage est interdit : 

1 - Pendant les périodes où le sol est pris en masse par le gel ou abondamment enneigé, exception faite 
des boues solides ; 

2 - Pendant les périodes de forte pluviosité ; 

3 - En dehors des terres régulièrement travaillées et des prairies normalement exploitées ; 

4 - Sur les terrains en forte pente, dans des conditions qui entralneraient leur ruissellement hors du 
champ d'épandage ; 

5 - A l'aide de dispositifs d'aérodispersion qui produisent des brouillards fins. 
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· . 
Code de l'environnement, partie rég lememalre . Sou.sectlon :2 : épandage des boues 

Article R 211-42 

Des distances minimales sont respectées par rapport : 

- Aux berges des cours d'eau, aux lieux de baignade, aux piscicultures et zones conchylicoles, aux 
points de prélèvements d'eau et des terrains affectés par des phénomènes karstiques, de manière à 
préserver la qualité des eaux souterraines et superficielles ; 

2 - Aux habitations et établissements recevant du public, de manière à protéger la salubrité publique et 
limiter les nuisances olfactives. 

Article R 211-43 

Un arrêté conjoint des ministres chargés de l'environnement, de l'agriculture et de la santé fixe : 

1 - Les règles techniques d'épandage à respecter, les mesures nécessaires à la préservation des usages 
auxquels sont affectés les terrains faisant l'objet d'un épandage de boues et de la qualité sanitaire des 
produits destinés à la consommation humaine ou animale qui en sont issus, notamment les quantités 
maximales d'application, les doses et fréquences d'apport des boues sur les sols ; 

2 - Les distances minimales prévues à l'article R. 211-42 ; 

3 ' Le contenu des documents mentionnés à l'article R. 211-39 ; 

4 ' Les teneurs maximales en éléments traces et composés organiques traces présents dans les boues, 
l'arrêté pouvant prévoir une diminution progressive de ces teneurs . 

Article R 211-44 

1 - Les dispositions des articles R. 211-40 à R. 211 -43 s'appliquent à l'épandage des boues sur les parcelles 
boisées, publiques ou privées. Toutefois les opérations doivent être conduites de façon à ce que: 

1 - Aucune accumulation excessive de substances indésirables ne puisse avoir lieu dans le sol ; 

2 - Le risque pour le public fréquentant les espaces boisés, notamment à des fins de loisir, de chasse ou 
de cueillette, soit négligeable ; 

3 - Aucune contamination de la faune sauvage ne soit causée directement ou indirectement par les 
épandages ; 

4' Aucune nuisance ne soit perçue par le public. 

Il - Un arrêté conjoint des ministres chargés de l'environnement, de la santé et de l'agriculture fixe les règles, 
les prescriptions techniques et les caractéristiques des produits permettant de répondre notamment aux 
exigences du présent article. 

Jusqu'à l'entrée en vigueur de cet arrêté, les épandages en forêt font, même dans le cas où il n'y a pas lieu à 
autorisation au titre de l'article L. 214-3, l'objet d'une autorisation spéciale donnée après avis du conseil 
départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques. 

La demande d'autorisation comprend la description d'un protocole expérimental et d'un protocole de suivi. 

Dernière modification du texte le 04 avril2OD8 - Document généré le 16 8vrll2008 - Copyright (C) 2007-2008 Legifrance 5/6 



Gode de l'environnement, partie réglementaire· Sous-sectlon 2 : épandage des boues 

Article R 211-45 

Lorsqu'ils sont destinés à la reconstitution ou à la revégétalisation des sols, les épandages doivent être 
adaptés en quantité et en qualité à la reconstitution d'un couvert végétal ou des propriétés physiques des 
sols, compte tenu des autres apports de substances épandues sur les sols. L'épandage de boues est interdit 
sur le site d'anciennes carrières. 

Un arrêté conjoint des ministres chargés de l'environnement, de l'agriculture et de la santé fixe les règles et 
prescriptions techniques et les caractéristiques de produits permettant de répondre aux exigences de l'alinéa 
précédent. 

Un arrêté conjoint des ministres chargés de l'environnement, de l'agriculture et de la santé fixe les règles et 
prescriptions techniques et les caractéristiques de produits permettant de répondre aux exigences de l'alinéa 
précédent. 

Paragraphe 4 : Procédure particulière aux ouvrages d'assainissement soumis à 
autorisation ou à déclaration. 

Article R 211-46 

1 - Pour les opérations relevant de la rubrique 2.1.3.0 de la nomenclature annexée à l'article R. 214-1, le 
document mentionné aux articles R. 214-6 et R. 214-32 comprend, outre les éléments énumérés dans la 
sous-section 1 de la section 1 du chapitre IV du présent titre : 

1 - Une présentation de l'état du système d'assainissement et de son niveau de performances ; la nature 
et le volume des effluents traités en tenant compte des variations saisonnières et éventuellement 
journalières; 

2 - La composition et le débit des principaux effluents raccordés au réseau public ainsi que leur traitabilité 
et les dispositions prises par la collectivité à laquelle appartiennent les ouvrages pour prévenir la 
contamination des boues par les effluents non domestiques ; 

3 - Les dispositions envisagées pour minimiser l'émission d'odeurs gênantes ; 

4 - L'étude préalable mentionnée à l'article R. 211-33 et l'accord écrit des utilisateurs de boues ; 

5 - Les modalités de réalisation et de mise à jour des documents mentionnés à l'article R.211-39. 

Il - Ce document est établi et présenté par le producteur de boues. 

Article R 211-47 

Lorsque l'épandage des boues d'une même unité de traitement d'eaux usées, soumis à autorisation au titre 
de la rubrique 2.1.3.0 de la nomenclature annexée à l'article R. 214-1, est réalisé dans trois départements ou 
plus, la procédure d'instruction de la demande d'autorisation conduite au titre des articles R. 214-7 à R. 214-
12 est conduite indépendamment dans chaque département concerné. 

Toutefois, la demande d'autorisation mentionne l'ensemble des éléments énumérés à l'article R. 211 -46 et 
l'avis du préfet ou des préfets coordonnateurs de bassin est requis. 
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TEXTE REPRODUIT 

ARRÊTÉ DU 8 JANVIER 1998 
fixant les prescriptions techniques applicables aux épandages de boues sur les sols agricoles 

pris en application du décret nO 97~1133 du 8 décembre 1997 
relatif à l'épandage,des boues Issues du traltement des eaux usées 

Le ministre de l'Inttrieur. le ministre de 
l'Agriculture et de la Pêche. la ministre de 
)' Arn6nagementdu territoire et del'Environ· 
nement, le ministre de la Fonction publique. 
de la RUorme de l ' ~tat et de la DttenrraJ i· 
sation el le secr6taire d'&at lia Santé.. 

Vu la directive europhnne 861278 du J2juin 
1986 modifih: relative à la protection de 
J'environnement lors de "utilisation des 
boues d'tpuration en agriculture; 

Vu la directive curopk.nne 91/692 du 
23 décembre 1991 visant lia standardjsation 
et à la rationalisation des rapports relatifslla 
mise en œuvre de certaines directives concer­
nant l'environnement; 

V~ le Code de la santé publique; 

Vu la loi 0 " 92-3 du 3 janvier 1992 .sur l'eau; 

Vu le d6cret nn 93-742 du 29 mars 1993 
n:latif aux procédures d'autorisation et de 
déclaration prtvues l l'article 10 de la loi du 
3janvier 1992 susvts&: ; 

Vu le d6cret n" 93-743 du 29 mars 1993 
relatif à. la Nomenclature des opérations sou­
mises à autorisation ou à d&:laration en 
application de l'article 10 de la loi du 3 jan­
vier 1992 susviste ; 

Vu le décret nIt 94-469 du 3 juin 1994 relatif 
li: la collecte et au traitement ·des eaux usées 
mentionnw aux articles L 372-1 - f et 
L. 372-3 du Code des communes ; 

Vu le d&:ret na 96-163 du 4 mars 1996 relatif 
aux programmes d'action à. mettre en œuvre 
en vue de la protection des eaux contre la 
pollution par les nitrates d'origine agricole; 

Vu ledkret nU 97-1133 du 8 décembre 1997 
relatif .. l'épandage des boue.. is.'iues du 
traitement des eaux usks, notamment ses 
article" 6, Il et 1 S ; 

Vu J'avis de la mis. .. ion interministüielle de 
J'eau en date du 13 novembre 1997; 

Vu J'avis de III commission des matières 
fertili santes et supports de cullure en date du 
16 mai 1997; 

Vu l'avis du Conseil "up6rieur d'hygj~ne de 
France en date du 16 septembre 1997; 

Vu l'nvisdu Comité national de I·euu en date 
du 18 décembre 1997. 

Amlent : 

Article premier. - L'objet de cet arr!té e.~1 de 
fixer les prescriptions techniques aux.quelles 
doivent satisfaire les optral.ion. .. d'6pandage 
sur sols agricoles i:le boues Îssues du traite· 
ment des eaux us6es, en application du décret 
du 8 d~cembre 1997 liusvisé. 
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$ EcnON 1. - CONc:a>TION 
ET GESnON DES m>ANDAGES 

Art. 2. - 1. - L'~tude préalable d'tpandage 
vi. Il l' article 8 du d6cret du 8 d&:embre 
1997 susvisé comprend: 

a) La plisentation de l'origine, des quantit6s 
(produites et utilis6es) et des cantCttristiques 
des boucs (type de crai.tement des boues 
prévu) : 

b) L'identification des contrai ntes Ji6es au 
milieu naturel ou aux activitis humaines sur 
le ~rimètre d'~tude, y compris la présence 
d'usages sensibles (babitations, Qaptages, 
productions sp6ciales_.) el les contraintes 
d'accessibilit6 des parcelles ; 

c) Les caract&isûques des sols,les syst~mes 
de cuhun: et la description des cultures envi­
sagées sur le périm~ d'6{ude; 

d) Une analyse des sols portant sur l'ensem­
ble des paramèues mentionn6s au tableau 2 
de l'annexe 1 r~a1is6e en un point de réf6-
rence, re~rt par ses coordonnées Lambert, 
représentatif de chaque :rone homog~e. 

Par ~ zone homogMe )1) on entend une partie 
d'uni~ culturale homog~ne d'un point de 
vue ~Iogique n'exœdant pas 20 hectares. 

Par 0: unit6 culturale )1) on entend une parcelle 
ou un groupe de parcelles exploit6es selon un 
système unique de rotations de cultures par 
un seul exploitant ; 

~) La description des modalités techniques de 
réalisaûon de 1'6pandage (malUiels, locali· 
sation et volume des d~pôts temporaires et 
ouvrages d'entreposage, p6riodes d'6pan­
dage ... ) ; 

f) Les prkonisations g6n&a.les d'utilisation 
des boue.'! (intégration des boues dans les 
pratiques agronomiques, ad6quation entre les 
surfaces d'6pandage prtvucs eC les quanû~ 
de boues à 6pandre en fonction de ces prê­
conisations g6n6rales) ; 

g) La représentation cartographique àu 
1125 000 du ptriritre d'~tude et des zones 
aple$ l l'épandage ; 

hl La replisentation cartograp~ique lune 
khelle appropri6e des parcelles exclues de 
l'épandage sur le pérÎm&"e d'étude et les 
motifs d'exclusion (points d'eaux. pentes, 
voisinage ... ) ; 

i) Une justification de l' accord des utilisa­
leun. de boue.~ pour la mise li. disposition de 
leun; parcelles et une liste de celles-ci selon 
leurs n!:férences cada. .. trales ; 

j) Tous les ~ 16ments complémentaires per­
mettant dejus[ifier le respect de J'article 8 du 
décret du 8 d6cembre 1997 susvist. 
Il. - L'6tude prûlable d'6pandageest n:mise 
A jour en fOnClion des moëificatiôns danS la 
liste des parcelles mises li. disposition ou des 
modifications des contrainle.~ recens6es ini-

tialement. Pour les opérations soumises l 
autorisation ou cl6claraûon au titœ de l'arti­
cle 10 de la loi du 3 janvier 1992 susvisée, 
toute modification des surfaces d'~pandage 
prtvues fait j'objet d'une dklaration au pli­
fet selon les modaJjt~ des articles IS et 33 du 
dkret n° 93-742 du 29 mars 1993 susvis~ 

Art. 3. - 1. - Le programme prévisionnel 
d'~pandage mentionn6ll'article 14 dudkret 
du 8 d6:embre 1997 susvis6 comprend: 

a) La liste des parcelles ou groupes de par­
celles concernées par la campagne d'~pan­
dage ai nsi que la caract&isati on des syst~rnes 
de culture (cultures implant6es avant et aprù 
apport de boues ... ) sur ces parcelles ; 

hl Des analyses des sols portant sur l'ensem­
ble des ~tres menti~ en annexe JlI 
(Caract&isation de la valeur agronomique) 
rbUstes SUT des points re~tatifs des 
parcelles c:once.mUs par 1'6pand.age, incluant 
les points de rtf6rence &!finis l l 'article 2 
concemts par la campagne d 'tpandage ; 

c) Une caracœnsatioo des boues à ~pandre 
(quantit6s piivisionnelles, rythme de pro­
duction, valeur agronomique) ; 

d) Les préconisations sptcifiques d'utilisa­
tion des boucs (calendrier prévisionnel 
d 'épandage et doses d'épandage par unit! 
culturale ... ) en fonction de la caract6risation 
des boues, du sol, des systèmes et types de 
cultures et des auues apports de maû~res 
fertilisantes ; 

~) Les modalit~ de surveillance décriles à la 
section 3 du pœsent arrSt6, d'ex.ploitation 
interne de ces rU\Jltats, de tenue du registre 
mentionn6 li l'article 9 du dkret du 8 décem­
bre 1997 susvist et de rtalisaûon du bilan 
agronomtque ; 

f) L'idenûfication des personnes morales ou 
physiques intervenant dans la réalisation de 
)'6pandage. 
ll. - Le programme pd:visionnel d '6pandage 
est transmi.s au préfet au plus tard un mois 
avant le début de la campagne d·~pandage. 

Art. 4. - (. -Le bilan mentionnt§ l l'article 14 
du décret du 8 décembre 1997 susvisé com­
prend : 
a) Un bilan qualitatif et quantitatif des boues 
~pandues ; 
b) L'exploitation du registre d'~pandage 
indiquant Ie.~ quantit6s d '~I!menlS fertili · 
5anb apponûs par les boues sur chaque 
unitl! culturale et les Ii. .. ultats des analyses de 
soJs ; 
c) Les bilans de fumure ~aJis6s sur des 
parcelles de rif6rence repr6sentatives de cha­
que type de sols et de syst~e, de culture, 
ainsi que les conseils de fertilisation compl6-
mentaire qui en d&:oulent ; 
d) La remise à jour ~ventuelle des donn~es 
riunies lors de J'étude initiale. 
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n . - Ce bilan est transmi~ au prifCI au plus 
tard en mlme temps que le programme 
annuel d'~pandage de la campagne suivante. 

Art. 5. - Les ouvrages d'entreposage de 
boues !;Ont dimensionnés pour fa.ire racc aux 
p6"iodes où )'lpandage est impossible. Ds 
sont conçus pour retenir les lixiviats g~~rts 
au cours de la pb"iode d'entreposage. 
L'implantation des ouvrages d'entreposage, 
dépOts temporaires et dépOts de transit. leur 
conception et leur exploitation minimisent 
les ~missions d'odeur perceptibles pour le 
voisinage. notamment lors des phases 
d'apport et de reprise des boues. 
Le dépOt temporaire de boues, sur les parcel ­
les d'épandage et sans travaux d'~agc­
ment., n'cst autori~ que lorsque les quatre 
conditions suivantes sonl simullWment 
remplies : 
a) Les boues sont solides et stabilis!es; à 
dtfaul, la d~ maximale du ~pôl est inf~ 
rieure l quanntc-huit heures : 

b) Toutes les prkautions ont étt prises pour 
tviter une percolation rapide vers les eaux 
superlicielles ou souterraines ou tout ruissel­
lement; 
c) Le d!pOt respecte les distances minimales 
d'isolement d6tinies pour l' lpandage par 
l'article 13 ainsi qu'une distance d'au moins 
3 .mtres vis-à-vis des rouleS et (osm ; 
d) Seules sont entrepos6es les quantit6s de 
boues n~ssaires l la ptriode d'épandage 
considc!rfe.. Cette quatrième condition n'cst 
pas applicable aux boues hygi~is6es. 

Art. 6. - Outre les dispositions prévues aux 
articles 12 et 13, les boues sont 6pandues de 
manim homog~ne sur le sol. Les boues non 
stabilisks épandues sur sol nu sont enfouies 
dans un dtlai de quarante-huit heures. 

Art. 7. - La 'quantitt d'application de boues, 
sur ou dans &es sols, doit respecter les trois 
conditions suivantes : 
a) EUe est ca1cul6e sur une paiode appro­
prik par rapport au niveau de fertilitt des 
sols et aux besoins nutritionnels des plantes 
en tltments fertilisants, notamment le phos­
phore et l' azote, en tenant compte des autres 
substances 6pandues ; 
b) Elle est compatible avec les mesures pri­
ses au litre du d6cret du 4 mars 1996 susvist ; 
c) Elle est, en tout ~tat de cause, au plus ~gale 
à 3 kilogrammes de mA~re Kche par ritre 
cartt. sur une période de dix ans. 

Art. 8. - Le prisent article fille les prescrip­
tions particul~res pour les boues issues du 
traitement des eaux udes par tagunage. 
Ces boues doivent elfe exemptes d'~lément'i 
grossiers. 
Lorsque rinlerVaJle entre deux campagnes 
d'~pandage est supérieur ou 6gal l cinq 
ann6es, l'étude p~able d'6pandage et le 
programme pr6visionnel d'~pandage de 
boues is.'iucs du traitement d'eaux ~s par 
lagunage, mentionnés aux articles 2 et 3, 
peuvent etre r'éalisés dans un document uni· 
que. La surveillance de la qualité des boues 
est celle pR:vue à l'article 14 (1 et 0). 

Art. 9 . - Le prisent article fixe le.'\: prescrip­
tions particuli~res pour les matià'es de 
vidange. 
Celles-ci doivent etre CKemptes d 'éléments 
grossiers. 
Les modalit~ de surveillance' prbues l ' 
l'article 14 sont rempladcs par une analyse 
c\cs éJéments-trace.~ métallique.~ du tableau 1 a 
de l'annexe ( pour J 000 m~u'es cubes de 
mati~re.'i de vidange. 
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Art. 10. - Dans le cas de mélange.~ de boues 
avec d'autres produits ou déchets dans les 
conditions pr6vues à l'article 4 du décret du 
8 d6cembre 1997 susvist, les quantités maxi­
males d'application fixées l l'article 7, 
point c, s'appliquent en référence à la quan­
tité de boues entrant dans le mélange. Ceue 
quantité eit portée sur le registre mentioMé l 
l'article 9 du dkret du 8 d&:embre 1997 
susvisé ainsi que la qualité des boues ~t celle 
du ~Jange, Les fréq~ences d'analyses 
tixées l l'article 14 s'appliquent en réf6rence 
à la quantité totale du produit issu du 
mélange. 

SECTION 2. - QUALiTé oes BOUES 
ETPRécAlfTtONS O'USAOE 

Art. 11, - Les boues ne peuvent etre épan­
dues : 

a) Si les teneurs en tléments-traces métalli­
ques dans les sols dépassent l'une des valeurs 
limites figurant au tableau 2 de l'annexe [ ; 

b) Tant que l'une des teneurs en éléments ou 
compos&-ttaces dans les boues ex~ les 
valeurs limites figurant aux tableaux 1 a ou 
t b de l' annexe 1. Toutefois, jusqu'au 31 
d6cembre 1999. des dépassements de ces 
concentrations limites sont tol~ sans tou­
tefois pouvoirdi:passer une teneur égale 11.5 
fois la valeur limite; 

c) œs lors que le flux. cumulé SUT une duœe 
de dix ans, apport6 par les boues sur l'un de 
ces ~I~ments ou composés excMe les valeurs 
limites figurant aux tableaux 1 a ou t b de 
l'annexe 1. 

En outre, lorsque les boues sont tpandues sur 
des pâturages, le flux maximum des 
él6mcnts-traces l prendre en compte. cumul~ 
sur une durée de dix ans, est ceJuj du 
tableau 3 de l'annexe 1. 
Des d&ogations aux valeurs du tableau 2 de 
l'annexe 1 peuvent toutefois etre acco~ 
par le prEfet sur la base d'ltudes du milieu 
concerné montrant que les éléments·lraces 
rmtaUiques des sols ne sont pas mobiles ni 
biodisponibles. 

Les boues ne doivent pas etre épandues sur 
des sols donl le pH avant épandage est 
inférieur 16, sauf lorsque les trois conditions 
suivantes sont simultanément remplies : 

Le pH est supérieur l S ; 

Les boues ont reçu un traitement il la chaux; 

Le flux cumulé maximum des éléments 
apportés aux sols est inférieur aux valeurs du 
tableau 3 de l'annexe 1. 

Art. 12. - 1. - Au sens du prisent arr!t~, on 
entend par : 
- fi( boues solides _ : des boues déshydrat6es 
qui. entreposées sur une hauteur de 1 m~re. 
forment une pente au moins égale à 30'" ; 
- fi( boues stabilisées)f : de. .. boues qui ont 
subi un trailllmcnt de stabilisation; 

- fi( stabilisation It : une fi'~re de traitement 
qui conduit l une production de boucs dont la 
fennentation est soit achevée, soit bloquée 
entre la sortie du traitement et la réalisation 
de l' épandage; 

- «boues hygiénistes ,. : de.'i boues qui onl 
subi un traitement qui réduit l un niveau non 
dl!tectable les agenL'i pathog~nes p~n[S 
dans ks boues. Une boue e.~t consi~rée 
comrrie- hygi~ni.K:e quand, li la suite d'un 
traitement. eUe ~Iisfait aux exigences défi ­
nies pour ces boues la l' article 16. 

Il. - Il ne peut ecre dérogé h l'obligation de 
Irdilemenl des boue.'I mentionnœ il "article 7 

du décn:t n" 97- 1133 du 8 décembre 1997 
susvi~ que lorsque les deux conditions sui ­
vantes sont simu ltanément remplies et sous 
réserve du respect des principes tnoncés 
dans ce décret : 
- lorsqu'il s'agit de matihe.r; de vidange ou 
que la capacité des ouvrages de collecte. de 
~traitement ou de traitement des eau UUes 
est inférieure ~ 120 kg OB05/jour ; 
- si les boues sont enfouie.'i dans les sols 
imm6Jiatement ap~ l'~pandage au moyen 
de matériels adaptés. 

Art. 13. - Sous ré.c;erve des prescriptions 
fixées en application de l'article L 20 du 
Code de la SD.n~ publique, l'épandage de 
boues tient compte des distances d'isolement 
et délais minimum pdvus au tableau de 
l' anneKe Il. 

SECTION 3. - MOOAUrts 
DE SURVEJ~NCB 

Art. 14. -1. - Les analyses des boues portant 
sur les éltments.-traces métalliques et les 
comp>~-traces «ganiques sont ~lisûs 
dans un délai tel que les ~ultats d 'analyses 
sont connus avant ~alisaûon de l'épandage. 
Les analyses portant sur la valeur agronomi­
que des boucs sont r6alis6es dans un délai le 
plus bref possible avant tpandage ct tel que 
les résultats d'analyses sont connus avant 
rialisation de l'épandage. 

Les rmthodes d'échantillonnage et d'analyse 
sont pn!cisées l l'annexe V. 
L'arr!té d' autorisation peul, pour certains 
polluants, prévoir le recours l d'autre..'i 
ml!thodes. Dans ce cas, des mesures de 
contrOle etd'~taJonnage sont rtalisées ~rio­
diqucment l une fréquence fixœ en accord 
avec le service chargé de la police des eaux. 
U. - Les boues doivent ~tre AnaJysées lors de 
la premi~re année d' tpandage ou lorsque des 
chang~ts dans la nature des eaux traiths, 
du b'&Ïlement de ces eaux ou du traitement 
des boues sont susceptibles de modifier la 
qualité des boues ~pandues, en particulier 
leur teneur en 6léments-traces métalliques et 
comp0s6s-traces organiques. Ces analyses 
portent sur : 

- les éléments de caractérisation de la valeur 
agronomique des boues tels que menûonnls 
en annexe m; 
- les t~ts et substances figurant aux 
tableaux 1 a et 1 b de l'annexe l, auxquels 
s'ajoute le sélénium pour les boues desti~es 
l être épandues sur pâturages ; 
- le taux de mati~re sb:he ; 
- tout autre ~~ment chimique, substance ou 
micro-organisme pour lequel le dossier men­
tionné aux articles 2 et 29 du décret 
nCl 93-742 du 29 man 1993 susvisé a montré 
qu' il pouvait, du fail de la naturt des effiuenL'i 
traités, !tre pri5ent en quantité significative 
dans les bouc.'t. 
Le nombre d'analyses est fixé au tableau 5 a 
de l'annexe IV. Pour les ~Iéments, substance.'i 
ou micro-organismes vi~s au dernier tiret 
ci-de$sus, la f~uence est fixée par le préfet. 
ru. - En dehol'll de III premim unnée d'~pan­
dage, le.-; boues sont analy~es périodique­
ment : 
- selon la püiodicité du tableau S b de 
l'annexe IV: 

- P9ur les ~Iémcots ou composés-traces 
pour lesquels toutes les valeurs des analy­
ses effectuées lors de la premi~re année 
d'~pandage o u lors d 'une année suivunte 
sont inférieures il: 75 % de lu valeur limite 
correspondante; 
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- pour les éléments de caractérisation de 
la valeur agronomique pour lesquels la 
plus haute valeur d'analyse ramente au 
taux de maLi~n: sb:he est suptrieure de 
moin .. de 30 % à la plus basse valeur 
d' analyse ramenée au taUA de matière 
s~he; 

- selon la ~rjodjch.6 du tableau 5 a de 
J'annexe IV dans le cas contraire ; 

- pour les él6nenr..s. substance$ ou micro­
organismes vis~ au dernier tiret du II du 
pmsent article. la fûquence des analyses est 
fixée par le ~fet en fonction des valeurs 
mesurUs lors de la premi~re ann~ de sur­
veillance. sans toutefois dépasser celle pré­
vue pour les éléments traces au tableau 5 a ; 
- pour les boues destin6es 1 !lre épandues 
sur paturages. la mesure du ~Iénium ne sera 
effectuœ que si J'une des valeurs obtenues la 
première annk d6passe 25 mg/kg (ou si une 
nouvelle source de risque de contamÎnation 
du réseau par Je sélénium apparait). 

AIt. 15. - Les sols doivent!trc analysQ sur 
chaque point de œférence tel que défini l 
J'8lticle 2, aJin6a d : 

- aprb "ultime ~pandage sur la parcelle de 
~fûencc en cas d'exclusion de celle-ci du 
~ritmtre d'~pandage ; 

- au minimum 10us les dix ans. 

Ces analyses portent sur les ~J~ments-traces 
figurant au tableau 2 de J'annexe 1 et sur Je 
pH. 
Les.,m;thodes d'6:hantillonnage et d'analyse 
des sols SOnt confonnes aux disposi tions de 
l'annexe V. 

Art. 16. - Pour les ~ratjons relevant de 
J' article 14 du d6cret du 8 dtcembre 1997 
susvi~, les dispositifs de traitement et pro­
c6:iés d'obtention des boues font l' objet, 
durant leur exploitation, d'uDe surveillance 
penneuanl de s'assurer A tout moment du 
maintien des conditions n6:essaire.s A 
l'obtention d'une qualit6 de boues compara­
ble à celle annonœe dans le programme 
p~vjsionne l d'~pandage. Les Înfonnations 
privues A l' article 17, point b, du présent 
arr!ll: comprennent notamment les princi­
paux para~tres de fonctionnement de l'ins­
tallation (Iempl;rature et temps de s6jour dans 

les installations de traitement biologique, 
procédures d'ajout de rl:actif.. .) . 

En outre, d~ lors que les disposition.'I spl;ci­
fiques pdvucs par l'annexe li pour les boues 
hygi~nisées sont utilisées, les traitements 
d' hyg,il:nisation font l'objet de la sur­
veillance suivante : 

- lors de la mise en service de l'unitl: de 
traitement, analyses initiales en sortie de la 
filiùc de traitement ~montrant son c&nICt~re 
hyg,il:nisant, les concentrations suivantes 
devront Stre rcspectks : Salmonella 
< 8 NPP/I 0 g MS ; entl!rovirus 
< 3 NPPUCIIO g MS ; œufs d ' helminthes 
pathog~nes viables < 3/ 10 g MS; 

- une analyse des coliformes thermot.olé. 
rants sera effectu6e au moment de la carac­
tûisation du process d6crite ci..<Jessus ; 

- les traitements d 'hygil:nisation foot 
ensuite l' objet d'une surveillance des coHfor­
mes thermotol~rants dans les conditions pr6-
vues 1 J'article 14, paragnpbe l, deuxi~me 
alinM. A une frtquence d'au moins une ana· 
lyse tous les quinze jours durant la pl;riode 
d'épandage. Les concentrations m~ 
seront intcrprftks en rUbeoce A ceUe obte­
nue lors de la caractUisation du traitement et 
doivent démontrer un bon fonctionnement de 
J' installation de traitement et: J'absence de 
recontamination. 

Art. 17. - Le registre' vist A l'article 9 du 
décret du 8 dkembre 1997 susvi~ com· 
porte , 

0) Les quanût6s de boues produites dans 
l 'ann~ (volumes bruts, quantitl:s de matiùe 
~he hors et avec ajout de r6actif) ; en cu de 
~Jange de boues, la provenance et l'origine 
de chaque boue et leurs caracttristiques 
(teneurs co l:1l:ments fertilisants et en l:1l: · 
menlS et composés-traces) ; 

b) Les ~thodes de trai1ement des boues ; 

c) Les quanti~s l:pandues par unité culturale 
avec les ~fl:rences parcellaires, les surfaces, 
les dates d'6pandage, les cultures pmi­
quhs : 

d) L'ensemble des ~ultats d 'analyses prati­
qu6es sur les sols et Jes boues avec les dates 
de pr6l~vements et de mesures et: leur loca­
lisation ; 

ANNEXEl 

e) L'identificatio n des personnes physiques 
otI morales charg~s des opérations d 'épan­
dage et de.~ analyses. 

La synth~ annuelle du eegislle mentionnée 
A l'article 10 du décret du 8 d6:embre 1997 
susvi~ est adressée à la fin de chaque anote 
civi le au service charg6 de la police 'de l'eau 
et aux utilisateurs de boues selon le fonnat de 
l'annexe VI. 

Le producteur de boues doit pouvoir justifier 
à totlt moment sur support ~rit de la locali­
sation des boues produites (entreposage, 
dl:pOt temporaire. transport ou ~pandage) en 
d:fmnce l ieue ~riode de production et aux 
analyses ~aJisl;es . 

Art. 18. -l...e pd:fet s'assu.rede la validitédes 
donn&.s fournies dans te cadre de la SUt­
veillance dl;finie aux articles 14 A 16. A cet 
effet, il peut mettre en place un dispositif de 
suivi agronomique des ~pandages et fake 
appel à un organisme indtpendant du pro­
ducteur de boues, choisi en accord avec la 
chambre d'agriculture dans un objectif de 
pr!servation de la quali~ des sols, des cultu­
res et: des produits. 

Arl19. - Les contrôles effectu6s par le p~et 
sur les liols ou les boues peuvent poner suc 
J'ensemble des p~tres mentionn6: dans 
le pr6sent arreti, et tout autre ~Il:ment pou­
vant, du fait de la nature des effluents trait~, 
elre pœsent en quantitt significative dans les 
bou ... 
Pour les para~tres mentioon& en annexe 1. 
les analyses sont à la charge du producteur de 
boues, mais sont d6duites des obligatioDS 
d'analyses d'autosucveillance d6finies au 
tableau 5 b de l' annexe IV si les valeurs 
obtenues respectent les valeurs limites fix6es. 

SecnoN4.-ExéaJnON 

Art. 20. - Outre Ses délais d ' application 
pr6vus par l'article 22 du d&:ret du 8 d~m­
bre 1997 susvi~, les ipandages dont la ria­
lisation est en cours lia date de parution du 
pd:sent IU'J!tl: font l'objet d'analyses selon 
les modalit~ p~vues Il l'article 14 pour la 
premi~re ann&: d'épandage pendant une 
année à compter de la parution du plisent 
mité. 

Seuils en éléments-traces et en composés-traces organlques 

Éléments-traces 

Cadmium ..... .................. ..................... . 

ChrOfDC •..•.... ..•. ......•. ...•......•.. ..•......•..•. 

Cuivre .. ..... ................. ....... ...... ........... . 

Mercure .............. ............ .................... . 

Nickel ................................................ . . 

Plomb ................................................. . 

Zinc .......... ........... ....••.............•.......... .. 

Chrome + cuivre + nickel + zinc ...... . 

Tableau 1 a 
TeMurs limit~s en IlIm~nJNraus dons les boues 

Valeur limite dans les boues 
(mg/kg MS) 

20 (*) 

1000 

1000 

10 

200 

800 
3000 
4000 

(*) 15 mglkg MS à compter du 1« janvier 2001 el 10 mglk.g MS à co mpter du , .... janvi~ 2004. 

( •• ) 0,0 15 glm2 à compter du 1 tI janvier 2001 . 
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Aux maximum cumulé, 
apporté par les boues en 10 ans 

(glm') 

om(**) 
1,5 

1,5 

0,015 

0,3 

1,5 

4,5 

6 
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Tableau 1 b 
T~ltLurs limius en composés-lroct's organiques dans les boues 

Valeur limite dans les boues Flux maximum cumulé, 
(mg/kg MS) apporté pa(~ les boues en 10 ans 

Composés-traces IIWgIm' ) 

Cas général Épandage 
sur pAturages C.s général Épandage 

sur pâturages 

Total des 7 principaux PCB (.) .......... 0,8 0,8 1,2 1,2 

Fluoranth~ ....................... _ ............... 5 4 7,5 6 

Benzo(b)ftuoranlh~ne ...... .•.•.•..•.......... 2,5 2,5 4 4 

Benlo(a)pyr~ne .............. .......... -.......... 2 1,5 3 2 

(')PCB 28, 52, lOI, /1 8, 138, 153, IBO. 

Tableau 2 

VaIt' lffS limites de concUJlrOlion en lUments-lraces dans les sols 

Éléments-traces dans tes sols 

Cadmium .................... ..... ................................. ............ . 

OJrome ......................... .......................... ....... ............... . 

Cuivre ....... .. ...................... .......................... ................. .. 

Mercure .......................... .... ............................. ............. .. 

Nickel ................ ....................................................... · .. ·. 
Plomb .... ................................................... .... .. .. ~ ...... ..... . 

Zinc .................................. .. ......... .. ............ ................... .. 

Tableau 3 

Valeur /lmHe en mg/kg MS 

2 

ISO 
100 

50 

100 

300 

Flux clUf1uli maximwn en lIiments-traces appont par les boues pour lu p4Jurages ou les sou de pH infirieurs d 6 

Éléments-traces 

Cadmium 
Chrome ... _ .......... ............................................... ..... ...... . 

Cuivre ..... .. .... ................. ... ... _ ....................................... . 

Mercure ........................................ ..... ....................... ... .. . 

Nickel ............ .......... .. ........... ................. ........ ............... . 

Plomb ....... .......... ... ..... .... ... ............ ...... .............. : ... .. ...... . 

Zinc ................ ...... ...... ................. .................... ...... ........ . 

S61 ~nium (.) ... ........................... ........................ ........... . 
Chrome ... cuivre ... nickel + zinc .............................. ... . 

(.) Pour le pôturage uniquement. 

Flux maximum cumulé, apporté par les boues sur 10 ans (g/m') 

ANNEX61I 

0,015 

1,2 

1,2 

0,012 

0,3 

0,9 

3 
0,12 

4 

Distances d'lsolement et délais de réalisation des épandages 

Tableau 4 
Distances d'isolement el dllais de riali.ml;on des ipandage.r 

Nature des actlvHés Il protéger Distance d1solement minimale Domaine d'application 

Puits. forages, ~ource.ç, aqueduc."1 lransitant des 35 m~lre.~. Tous type. .. de boue.!, pente du terrain lnfé· 
eaux destinte!ô • la consommation humaine en rieure A 7 %. 
koulemenr libre, installatioo's soutColT8.ines .ou 100 m~rres. .. Tous.types de bo':l.~S; pent~ du terrain su~-
semi-enterrée.'I utilisu.s pour le stock.age des rieure! 7 %. 
eaux, que ces derni~res soient utilis&s pour 
l'alimenUltion en wu potable ou pour l'arrosage 
de. .. cultures maraîchères. 
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Nature des activités à protéger Distance d'Isolement minimale 

Coùrs d'eau el pionS' d'eau. 35 mètres de.<; berges. 

200 mètres des berges. 

100 mèlres des berges. 

5 mètres des berges. 

Immeubles habit& ou habituellement occu~ 100 rmlres . 
par des tiers. zones de loisirs ou établissements Sans objet 
recevanl du public. 

Zones conchylicoles. 

Herbages ou cultures fourrag~res . 

Terrains affeclés l des cultures maratc~s et 
fruitÎèfes l "exception des culture.~ d'arbres 
fruitiers. 

Tenains desti~s ou affectés à des cultures 
maraîehères ou fruili~res, en contact direct avec 
les sols, ou susceptibles d'eue COOSOf1UJJ6es à 
1'6tat cru. 

ANNEXEllI 

Eléments de caractérisation de la valeur 
agronomique des boues et des sols 

Analy~s pour la caract6risation de la valeur 
agronomique des boues : 

- mati~re ~he (en %) ; mati~re organique 
(en %); 

- pH ; 

500 mètres. 

DéLAI MINIMUM 

Six semaines avant la remise à l'herbe des 
animaux ou de la œcolte des cultures four-
rag~res . 
Trois semaines avant la remise ll'berbe des 
animaux ou de la récolte des cultures four-
rag~. 

Pas d'6pandage pendant la püiode de v6g6-
talion. 

Dix-huit mois avant la ~olte. et pendant la 
rkolte elle-me.me. 
Dix mols avant la 1Ûc1te, et pendant la 
rttohe dle-m!me. 

- azote lotal : azote ammoniacal ; 

- rapport CIN ; 

- phosphore total (en PlO,>; potassium 
tOlal (en K20); calcium total (en CaO); 
magn6sium total (en MgO) ; 

- olig0.-6l6ments (B, Co, Cu, Fe. Mn, Mo, 
Zn), Cu, Zn el B seront mesu~ à la frt.. 
quence pœvue pour les 6J6ments-traces l 
l'annexe IV. 

ANNEXE IV 

Fréquence d'analyses de boues 

Tableau S a 

Domaine d'application 

Cas g~n~ral. à l' exception des cas 
ci-dessous. 
Boues non stabili~es ou non solides el 
pente du terrain su~rieure à 7 % . 
Boues soli!ies el stabilisées et pente du 
terrain supirieure à 7 %. 
Boues stabilisées -et enfouies dans le sol 
iml'1l&1Îatement apIÙ J·~pandage. pente du 
terrain inf6rieure l1 7 %. 

Cas g~n6ralll'exception des cas ci-dessous. 
Boues hygimis6es. boues stabilîs6es et 
enfouies dans Je sol imrn6:liatement après 
l'I!pandage. 

Toutes boues sauf boues hygiénisEes et sauf 
d6rogation li6e à la topographie. 

Cas g6M.ral, sauf boues hygi6nis6es. 

Boues hygi6nisks. 

Tous types de boues. 

Cas g6n6cal, sauf boues llygi6nis6es. 

Boues hygi6nisks. 

Les autres oIig0-616menu seront anaIy.s!s 
dan:!: le cadre de la caract6risalion initiale des 
boues. 

Analyses pour la caract6risation de lB valeur 
agronomique des sols : 

- granul0m6trie, m!meI pararm.tres que 
préc6:Jemment en remplaçant les 616ments 
concernés par P2:Û, khangeable, K10 
~hangeable. MgO 6changeable el CaO 
6changeable. 

Nombre d 'analyses de boues lors de ID prtmi~ff! (Innée 

Tonnes de matÎùe skhe 6pan-
dues (hors chaux) ............. _ ....... < 32 3B 160 161 à 480 481 à 800 801 à 1 600 1601 à 3 200 3201 à4 800 > 4800 

Valeur agronomique des boues 4 8 12 16 20 24 36 48 

A'i, B ............................... ......... - - - 1 1 2 2 3 

ÉI~ments-traces ........ ................. 2 4 8 12 18 24 36 48 

Composé.'i organiques ........ . _ .... 1 2 4 6 9 12 18 24 
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Tonnes de matière s~he 6pan-
dues (hors chaux) .... .... ............. < 32 

Valeur agronomique des boues 

Ë.16ments-traces ........ ....... ...... ... 

Composés organiques .......... ... . 

ANNEXE V 

Méthodes de préparatlon 
d'échantillonnage et d'analyse 

1. &hantillonnagt! des sols 

2 

2 

-

Les pdlèvements de sol doivent Eue effec­
lu65 dans un rayon de 7,50 ~tres autour du 
point de rif6rence re~ré par ses coordon­
n!es Lambert, à raison de 16 prélèvements 
61émentaires pris au hasard dans le cercle 
ainsi dessi~ : 

- de pœr&ence en fin de culture et avanlle 
labour prtœdanl la mise cn place de la 
suivanle ; 

- avant un nouvel épandage éventuel de 
boues ; 
- en observant de toute façon un délai suf­
fisant ap~ un apport de matiùes fertilisan­
tes pour permettre leur int6gration correcte 
au sol; 

- ell meme époque de l'ann6e que la pre­
mière analyse. 

Les modalit6s d'ex6cution des prilhements 
616mentaires et de constitution et condition­
nement des khantillons sont conformes lia 
DOrme NF X 31 JOO. 

2. tchantillonnagt dts bouts 

I...cs boues font l'objet d'un 6chantillonnage 
représentatif. Les sacs ou r6cipients destin~ 
li: l'emballage final des échantillons doivent 
!tre inertes vis-à-vis des boues, résistants li: 
l'humidité et 6tanches li: l'eau et à la poU5-

si!re. 

Tableau S b 

Nombr~ d 'analyses de boues en routine dnns l'annü 

32à 160 161 à 480 481 à 800 801 à 1600 

4 6 8 10 

2 4 6 9 

2 2 3 4 

2.1. Boues· liquides : celles-ci doivent être 
homog6ntisks avant prtl~vement. soit par 
~irculation, soit par agitation mkanique 
pendant une dUIU comprise entre trente 
minutes et deux heures selon leur 6tat. Les 
khan tillons reprbentatifs des boues soumis 
l l'analyse sont coostitu&: de quatre sUies de 
S pr61~vements 6Mmentaires de deux lilJ'eS. à 
des hauteurs diff6rentes et en des points 
différents. I...cs diff6renes prtl~vements él6-
mentaires sone mflang6s. homog&l6is6s et 
réduits à un khantillon globa) d'un volume 
minimum de deux litres. 

2.2. Boues solides ou pâteuses : 

Deux options sont possibles: 

- khaotil1oonage sur un lot : 
Les échantillons re~tatifs des boues 
soumis à l'analyse sont consûtu& de 2S pd­
l~vement~ 61tmentaires uniformtment r6par­
lis en dilr6rents points et diff6rentes profon­
deurs du lot de boues destinks l etre 
épandues. Les prtJ~vemeDts sont effecluts l 
l'aide d'une sonde en dehors de la croOte de 
surface et des zones ou une accumulation 
d'eau ,'est produite. Les prtl~vements élt­
mentaires sont m6langés dans un lt<:ipient ou 
sur une biche et donnent, ap~ liduction, un 
échanûllon d ' un )dIagramme environ eovoy6 
au laboratoire ; 

- &:hantillonnage « en continu ,. : 

Les khantillons reprisentatifs des boues 
soumis l l'analyse sont constitu6s de 25 
prél~vements ~~men18ires régulièrement 
espac& au cours de la p6riode séparant cha­
que envoi au laboratoire. Chaque prél~ve­
ment 616mentaire doit contenir au moins 
50 grammes de mati~re s~he, et 10W doivent 
eue identiques. Ces khantillons 616rnentai-

Tableau 6 a 

Mlthodu QfUJlytiquts pour les IUments-tracts 

1601 à 3200 3201à4800 > 4800 

12 18 24 

12 18 24 

6 9 12 

res sont conservés dans des conditions ne 
modifiant pas leur composition, puis rassem­
blés dans un rkipient sec, propre et inerte 
afin de les homog6n6iser de façon efficace l 
l'aide d'un outil ad&w.at pour constituer un 
6chantillon composite...qui, apr~ réduction 
éventuelle, est envoyé au laboratoire. 
L'6chantilJon pour laboratoire ~nte 
500 grammes à un kilogramme de matière 
s~che. 

3. Mlthoths dt prljiâralion 
et d'onalyst dts sols 

La préparation des tthantillons de sols: en 
vue d'analyse est effectuk selon Ja nonne 
NP ISO 11464 (dtcemb", 1994). L'exttac­
tion des iliments-traces mélalliqucs Cd, Cr, 
Cu, Ni. Pb et Zn et leur analyse est effec~ 
selon la norme NF X 31 - 147 Guillet 1996). 
Le pH est effectu6 selon la nonne NF ISO 
10390 (novembre 1994). 

4. Mlthodts th prlparot;on 
tt d 'analyse du bouts 

La préparation des khantillons de boues et 
leur analyse sont effectuks selon les rn6lho­
des des tableaux 6 a. 6 b et 6 c. A dUaut, la 
priparation des khantiUons pour analyse 
s'effectue selon la nonne NFU 44-110 (octo­
bre 1982) et les analyses selon les normes 
françaises applicables aux analyses de boues 
ou de sols notamment : 
- la nonne NFU44-171 (octobre 1982)pour 
la d6termination de la mati~re skhe ; 
- la norme NF ISO 11261 Guin 1995) pour 
la d6tennination de l'azote total ; 
- la norme NF X 31 - 147 Guillet 1996) pour 
la mesure des ~16ments p, Ca, Mg et K. 

Éléments Méthode d'extraction el de préparation Méthode analytique 

I1I~ments-trace.'i m6talliques. Extraction" J'eau r6gale. Spectrométrie d 'absorption atomique, 
S6:hage au micro-ondes ou à l'iluve. ou spectro~trie d' imission (AES), 

ou spectrométrie d 'émission (ICP) couplk ,. la spectro-
métrie de masse, 
ou spectrom6trie de fluorescence (pour Hg). 
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Tableau 6 b 

Méthodes analytiqu.es recommandées pour les micro-pollutlflts organiqu.es 

É~ments Méthode d'extraction et de préparation Méthode analytique 

HAP. Extraction li l'acttone de S g MS (1). Chromatographie liquide haute performance, déteçteur 
S&:hage par sulfate de sodium. fluorescence, 
Purification ll'oxyde d'aluminium ou par pas- ou chromatographie en phase gazeuse + spectrométrie de 
sage sur résine XAD. m ....... 
Concentration. 

PCS. EJctractioo à l'aide d'un m~lange acétone/éther Chromatographie en phase gazeuse, détecteur ECO ou 
de pétrole de 20 g MS (1). 
S&:hage par sulfate de sodium. 

spectrométrie de masse. 

Purification ll'oxyde d 'aluminium ou par pas-
sage sur colonne de dlite ou gel de bio-
beads (2). 
Concentration. 

CI) Dans le cas de boues liquides, centrifugation petalable de SO à 60 g de boue brute. extraction de surnageant à l'~ther de ~troJe et du culot 
li J'acétone suivie d'une seconde extraction A l'éther de p6trole; combinaison des deux extraits aprts lavage li l 'eau de l'c:xtnût de culot. 

(2) Dans le cas d'échantillons présentant de nombteuses interférences, purification suppMmentaire par chromatographie de permtation de gel. 

Tableau 6 e 

Méthodes analytiques ~commandles pour les micro-organismes (boues hygiénisüs) 

Type de micro-organismes Méthodologie d'analyse Étapes de la méthode 

Salmonella. ~nombrement selon la technique du nombre le Phase d'enrichissement 
plus probable (NPP). Phase de s~leetion . 

Phase d'isolement. 
Phase d ' identification pœsomptive. 
Phase de confirmation ; serovan. 

Œufs d'helminthes. Dtnombrement ~I viabilit!. Filtration de la boue. 
Ronation au ZnSO • . 
Extraction avec technique diphasique : 
- incubation ; 
- quantification. 
(technique EPA, 1992) 

Enterovirus. ~nombrement selon la technique du nombre Extraction-coocenlnltion au PEG 6:000 ; 
le plus 
(NPPUC). 

ANNBXEVl 

Fonnat de la synthèse annuelle 
des registres 

Nom de la ou des stations de traitement et 0" 

de d~partement : ... .. .... ............................... .. . 

(pour les matj~res de Yidange: communes 
concernées par la collecte) 

Quantit6.c; de boues produites dans l ' an~e : . 

(pour les matiires de vidange : quantitl col­
leetle par awe, par commune) 

probable d 'unit6s cytopathogèncs . - ~tion par inoculation sur cultures cellulaires BOM ; 
- quantification selon la technique du NPPUC. 

- quantiœ:s brutes en tonnes ; ..... ............... . 

- quantit~ de malÎb-e skhe en tonnes : ..... . 

Mtthodes de traitement des boues avant 
~pandagc: .... .... ................. .................. ........ . 

Surface d'lpandage en hectares: ............ ... . 

Nombre d ' agriculteurs concemts : ........ _ ... . 

Quantit6s ~andues : 

- en tonnes de matim sèche : ............. ...... . 

- en tonnes de matihe ~he par hectare : 

Plriades d'lpandage : .... ..... ............ ............ . 

Identirt des personnes physiques ou morales 
chargées des oplrations d'~pandage : ..... ... . . 

Identit~ des personnes physiques ou morales 
chargles des analyses : 

Analyses réalisées suries sols (un tableau par 
zone homogène): 

Références de runHé ""Hurale Références parcellaires 

Éléments-traces dans les 60ls 

Cadmium ... ..... .......................... .. ................ . 

Cuivre .......... ............ ............... ............. .. ..... . 

Nickel ..... ...................................... .... .... ...... . 

Plomb ................. ........ ........................... , .... . 

Zinc .. ...................... ................ ..... ....... .. ...... . 

Mercure ... ....................................... ..... ...... .. 

Chrome ............... ...... ........ ......... ................... . 
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Unké 

mgllcg MS 

mgllcg MS 

mgllcg MS 

mgllcg MS 

mgllcg MS 

mg/kg MS 

mgllcg MS 

Nombre d'analyses réalisées dans l'année Valeur moyenne 
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CODE PERMANENT ENVIRONNEMENT ET NUISANCES 

Dérogations ~vcnluel1es données aux seuils en EJéments-tn1:ces mEtalliques dans les sols o u au pH : 

- paramètres conce~: ..................... ............................ ....... ........... ..... ............................................ .................. ...... ... _ ... .......... ............................ .. . 

- valeurs: ... .. .. ........ ................... _ .... ........ .......... ......... ........... .... .......................................... ..............•................ ........ ... ............................... .............. 

- surface couverte et type de sols : ............................. ................. , ....... .... .... ............. ......... ................................ ................. .. ..... ... ........ ................ .... . 

Analyses rialis~ sur les boues : .... ............................................................ .............................. ...... ..... ........... .. ..... .................. ........... .. ......... ... .. .... .. 

ÉJéments et substances 

Cadmium .......... ................. .......... .................... . 
Chrome .. ... ....................... ...................... ... ...... .. 

Cuivre ............. .................... ....... ..... ................ .. 

Mercure .............. ........... ...... .......... ........... .. .... .. 

Nic)::el ....... ... ....................... ........ .. .. ........... ...... . 

Plomb .. ................................................. ........ ... . 

Zi.nc .......... .. ....... ................................ .............. . 

Chrome + cuivre + nickel + zinc .................. .. 

Total des 7 principaux PCB (.) ...................... . 

Auoranlh~ne .................... .......... .... ...... : .. .. ...... .. 

Benzo(b)fluoranthène .................. .. .. ..... .......... .. 

Benzo(a)pyrène ...................................... .. ....... .. 

Autres él6ments-traces ................................... . . 
Matii!:re sœhe ................ ... .................... .. ......... . 

Matii!:re organique ...... ................... .......... ....... .. 

pH ................ ... ................................................. . 

C ................................ ................ ..... .. ......... ...... . 

N .............. ................... ................. .... ... .... .. ....... . 
NK .. __ ................. ... ................. .......................... . 

N-NH4 ............... .............................................. . 
P205 ...... .... .... ..... ....... . __ ....... ..................... __ .... .. 

Cao ........................ .... ..................................... . 
MgO __ .. .............................. ........ ...................... . 

K20 .......... .. .... ... ..... .................................... .. ... . 

SOl ................. ....................................... ... ...... .. 

(0) PCB 28.52. 101 , 118. 138, 153, 180. 

Unllé 

mglkg MS 
mglkgMS 

mglkgMS 
mg/kgMS 

mglkgMS 

mglkgMS 

mglkg MS 

mglkgMS 

mglkg MS 

mglkgMS 

mg/kg MS 

mg/kgMS 

mglkg MS 

% 

%MS 

% (brut) 

% (brut) 

% (brut) 

% (brut) 

% (brut) 

% (brut) 

% (bruI) 

% (bruI) 

% (brut) 

Nombre 
d'analyses 
réa/lm, 

dans l'année 

CODE PERMANENT ENVIRONNEMENT ET NUISANCES 

Valeur 
minimale 

Fondateurs de la coUecllon des Dictionnaires et Codes Permanents: Jean SARRlIT et L~ MORICAND-SARRUT. 
DIrecteur ~nlkal de la RtklactkJn : Michel VAIL1.ANT, docteur en drolL 

Dlf8Cteur de la Rédaction : Alain VAN CER ELST. CES de droit privé. 
OIrec1eur a<foInt .-E~ de BAllJ.ON, DEA de droIl 
Assistante .- Nathalie CHAMPIGNEUUE, DEA de droit JX1vé, DESS de droit notarial. 

PremifJrs Secr6tslre de rédacOOn .- Martine TUOEZ, DESS de droil de rEnviroMemenl 

Avec la par1iclpation d6 : 

Vafeur 
maximale 

Valeur 
moyenne 

Frédéric ABAUZIT, ancien ad)ofnt au chef de servfce de renvironnement IndustIlel du ministère de "Erw\ronnemenl, conseiller de tribunal administratif ; Francis 
COMBAOUZE. diplômé d'éludes approfondies de droit public ; Jean·loup GARCIN, diplômé d'études supérteures de droit publ'IC : Daniel LAHEYNE, diplômé 
d'éludes supérieures de droit rural; M' Claude MOREAU, avocat à la Cour, conseil de "Union des industries de la protection das plantes. 
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